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Bulletin du 7 avril. 

CUU. — PRISE D'EAU. — ACTION POSSESSOIRE. — CUMUL. 

I. Celui qui a la possession annale et non précaire d'une 

prise d'eau dans un canal pour amener les eaux sur ses 

propriétés, doit y être maintenu par le juge du possessoire, 

lorsju'il y a été troublé par l'établissement d'un bornage 

en amont. S'il est vrai que le juge ne doit pas se borner à 

établir la possession annale par des appréciations vagues 

et purement personnelles, mais par des faits positifs, sa 

décision est irréprochable à ce dernier point de vue, lors-

qu'il constate l'existence de travaux apparents construits 

par le demandeur en complainte, au moins depuis plus 

aune année et servant à la dérivation des eaux à son 
profit. 

H. Le juge du possessoire peut, sans cumuler le pos-

«ssoire et le pétitoire, consulter les titres pour constater 

longine de la possession et déterminer son caractère lé-

gal. H importe peu que, parmi les titres examinés, il s'en 

roiive un qui pourrait être justement écarté comme enta-

* f féodalité, si les autres sont probants au point de 

m
„e'^caractère de la possession, et indiquent suffisam-

*j quelle a été animo domini. 
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treau du 15 décembre 1857. 

VENTE. — CONDITION POTESTATIVE. — NULLITÉ. — DÉFAUT DE 

MOTIFS. OMISSION DE STATUER. 

I. L'acte par lequel des époux ont vendu leurs immeu-

bles moyennant une rente viagère de 80 fr., et leurs 

meubles, plus une somme de 1,200 fr. existant chez eux 

(vente assez extraordinaire en ce dernier point), moyen-

nant une seconde rente viagère de 20 fr., sous la réserve, 

par les vendeurs, de dépenser la somme de 1;200 fr. et de 

disposer à leur gré des meubles vendus par la seconde 

disposition de l'acte, a pu être annulé, pour le tout, com-

me entaché d'une condition potestative, quoique cette con-

dition ne concernât que les choses mobilières , si la 

Cour impériale a décidé, par suite du droit qui lui appar-

tient exclusivement, d'interroger l'intention des parties 

contractantes, qu'il avait été dans leur commune volonté 

de ne faire qu'un seul acte indivisible dans ses diverses 

dispositions. 

II. Les juges n'étaient pas obligés de constater la lésion 

des 7[12
ES alléguée par les demandeurs, dès qu'ils annu-

laient la vente pour un vice qui l'entachait dans toutes ses 

dispositions, considérées comme ne formant qu'un seul 

et même acte. 

III. L'arrêt qui a omis de statuer sur l'un des chefs de 

conclusions qui étaient soumis à la Cour impériale, ne peut 

être attaqué que par la voie de la requête civile. Il ne 

peut l'être par le recours en cassation, sous le prétexte 

qu'il serait dépourvu de motifs sur ce chef, puisque ce ne 

sont pas seulement les motifs qui font défaut, mais la 

décision elle-même. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général ; plaidant, 

Ale Ripault, du pourvoi des époux Lemarchand contre un 

arrêt de la Cour impériale d'Angers du 10 juin 1857. 

VENTE A UNE FEMME DOTALE. — RÉSOLUTION. — DENIERS 

DOTAUX. — INTÉRÊTS DU PRIX. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

— DÉPENS. 

Le vendeur qui a obtenu la résolution de la vente faute 

de paiement entier du prix, peut-il retenir les sommes 

versées à compte sur ce prix, quoiqu'elles soient dotales, 

pour le remboursement des intérêts échus, dommages-in-

térêts et dépens, sous le prétexte que la femme qui avait 

acquis conjointement avec son mari devail être tenue sur 

sa dot des conséquences de la résolution ? 

Si la jurisprudence a admis l'aliénation de la dot mobi-

lière de la femme, en ce sens que lorsque le mari, qui l'a-

vait reçue, l'avait dissipée, la femme n'avait d'autre recours 

que celui que lui assurait son hypothèque légale contre 

son mari; si elle a décidé aussi que la dot de la femme 

pouvait être soumise à la réparation de ses délits et quasi-

délits, elle n'en a pas moins maintenu le principe de 

l'inaliénabilité des sommes dotales quant aux engagements 

civils de la femme. 

La Cour impériale d'Amiens, par son arrêt du 28 mai 

1857, avait néanmoins résolu affirmativement la question 

ci-dessus. 

Le pourvoi des époux Morel contre cet arrêt a été ad-

mis au rapport de M. le conseiller de Roissieux et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant, 

Me Legriel, pour violation du principe de l'inaliénabilité 

de la dot (art. 1554et suivants du Code Napoléon]. 
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 Ce, sens> du pourvoi du sieur Grivois, 
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COUR DE CASSATION (ch.'çivile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 6 avril. 

JUGEMENT EN MATIÈRE DISCIPLINAIRE. — PARTAGE D'OPINIONS. 

Lorsque, dans le sein d'unTribunal statuant disciplinai-

rement et en chambre du conseil, conformément à l'arti-

cle 103 du décret du 30 mars 1808, sur une plainte diri-

gée contre un officier ministériel, il y a partage de voix 

sur la constatation et l'appréciation des faits reprochés à 

cet:officier ministériel, il n'y a pas lieu de vider le partage 

de la manière prescrite pour les affaires civiles, par l'arti-

cle 118 du Code de procédure, mais l'inculpé doit être 

renvoyé de la plainte. Le principe qu'en cas de partage 

d'opinions, l'avis le plus favorable à l'inculpé doit préva-

loir, n'est pas moins applicable en matière disciplinaire 

qu'en matière criminelle; à égalité de voix, en effet, la 

culpabilité n'est pas démontrée. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Quenoble et conformément 

aux conclusions de M. le premier avocat-général de Mar-

nas, d'un jugement rendu contre un avoué, en matière 

disciplinaire, par le Tribunal civil de Carpentras. (Me 

Rendu, avocat.) 

DÉFAUT DE MOTIFS. — APPEL. 

Lorsqu'en première instance un créancier a soutenu et 

fait juger qu'une donation consentie par son débiteur ne 

pouvait lui être opposée, 1° parce que la transcription de 

la donation était nulle comme faite postérieurement à 

l'ouverture de la faillite du donateur (art. 446 et 448 du 

Code de commerce) ; 2° parce que cette transcription était 

postérieure à la naissance de sa propre créance (art. 939 

et 941 du Code Napoléon), et lorsque, sur 1 appel, le 

créancier intimé a repris ses conclusions de première ins-

tance, le juge d'appel ne peut infirmer le jugement et dé-

clarer la donation valable par des motifs tirés seulement 

de l'inapplicabilité des articles 446 et 448 du Code de 

commerce, sans s'expliquer aucunement sur le moyen que 

l'intimé tire des articles 939 et 941 du Code Napoléon. 

L'arrêt qui statue ainsi doit être annulé pour défaut de 

motifs. (Art. 7 de la loi du 20 avril 1810; art. 141 du 

Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quenoble, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sévin, d'un arrêt rendu le 7 avril 1856, par la Cour im-

périale de Rouen. (Caisse d'escompte d'Evreux, contre 

les syndics Hébert et autres. Plaidants, Mes Avisse et Hé-

risson.) 
REJET PAR VOIE DE CONSÉQUENCE. 

Mgr l'évêque de Chalcédoine et les dames de la com-

munauté dite de Picpus s'étaient pourvus en cassation 

contre un arrêt interlocutoire rendu à leur préjudice et au 

profit des héritiers Boulnois par la Cour impériale d'Or-

léans, le 29 février 1856. Leur pourvoi contre cet arrêt a 

été rejeté par la chambre civile, le 30 décembre dernier, 

au rapport de M. le conseiller Glandaz. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 31 décembre 1857.) 

Aujourd'hui étaient appelés, à l'audience de la chambre 

civile, les pourvois des mêmes parties contre l'arrêt défi-

nitif de la Cour d'Orléans, en date du 30 mai 1857, contre 

lequel aucun moyen particulier n'était produit, mais dont 

les demandeurs se proposaient, au cas de cassation de 

l'arrêt interlocutoire, de demander la cassation par voie 

de conséquence. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 

les conclusions de M. l'avocat-général Sévin, a prononcé 

le rejet de ces pourvois. (Mts Bosviel, Marmier et Paul 

Fabre, avocats.) 

EXPROPRIATION EN MATIÈRE DE CHEMINS VICINAUX. — SERMENT 

DES JURÉS. PRÉSIDENCE DU MAGISTRAT-DIRECTEUR. 

La décision rendue par un jury d'expropriation en ma-

tière de chemins vicinaux, contient une double cause de 

nullité lorsque, d'une part, le procès-verbal ne constate 

pas que les jurés aient prêté serment (art. 36 et 42 de la 

loi du 3 mai 1841), et lorsque, d'autre part, il résulte du 

même procès-verbal que le magistrat-directeur, loin de 

présider le jury dans le cours de sa délibération, ainsi que 

le veut l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836, a au contraire 

ordonné que les jurés se retireraient dans leur chambre du 

conseil, pour y délibérer sous la présidence de l'un d'eux 

qu'ils auraient à choisir. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sévin, d'une décision rendue par le jury d'expropriation 

du canton de Lorient. (Préfet du Morbihan contre les hé-

ritiers de Kéranflech.) , 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 7 avril. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITE 

INDEMNITÉ. 

PUBLIQUE. — 

L'indemnité allouée par un jury d'expropriation ne 

peut être considérée comme subordonnée à des vérifica-

tions ultérieures, mais est, au contraire, actuellement et 

définitivement fixée quand elle consiste en l'allocation à 

un fermier d'une somme déterminée pour chaque année 

de son bail restant à courir, alors qu'il n'existe d'ailleurs 

aucune contestation sur la durée de ce bail. (Art. 38 de 

la loi du 3 mai 1841.) 

Mais la décision du jury ne peut laisser à la partie ex-

propriante l'option de fournir alternativement une indem-

nité soit en argent, soit en travaux. Pour qu'il pût être 

ainsi procédé, il faudrait l'acceptation de l'exproprié ; 

cette acceptation doit être formelle et ce saurait légale-

ment s'induire du silence de l'exproprié. (Art. 38, 39 et 

42 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, mais sur le second chef seulement, d'une 

décision rendue, le 10 juillet 1857, par le jury d'expro-

priation de l'arrondissement de Rodez. (Sandral contre le 

chemin de fer le Grand-Central; plaidants, MMes de Saint-

Malo et Reverchon.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — COMPOSI-

TION DU JURY. 

La décision d'un jury d'expropriation est entachée d'une 

nullité substantielle, qui peut être proposée pour la pre-

mière fois devant la Cour de cassation, lorsque, par le 

fait de l'administration expropriante ou de ses agents, l'un 

des seize jurés portés sur la liste de l'article 30, § 1
ER

, n'a 

pas été convoqué. (Art. 30, § 1
ER

, 31 et 42 de la loi du 3 

mai 1841.) 

Spécialement, il en est ainsi, lorsque la convocation 

destinée à l'un des jurés a été remise à une autre person-

ne, domiciliée dans la même commune, portant le même 

nom, mais ayant d'autres prénoms que la personne portée 

sur la liste du jury. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Sé-

vin, de deux décisions rendues, le 26 juin 1857, par le 

jury d'expropriation de l'arrondissement de Saint-Etienne. 

(Héritiers Salomon et sieur Alexandre contre la compagnie 

du chemin de fer le Grand-Central; MMes Bret et Beau-

vois-Devaux, avocats.) 

SUBROGATION. VALIDITÉ. — CONTESTATION. —RECEVABILITÉ 

DE L'APPEL. 

Une subrogation a pu être valablement consentie, dans 

les termes de l'art. 1250 1° du Code Napoléon, par l'huis-

sier chargé de réclamer le paiement d'une créance, lors-

qu'il est reconnu en fait que l'huissier a immédiatement 

versé la somme aux mains du créancier, son mandant, 

qui a ratifié purement et simplement ce qui avait été fait 

pour lui. 
Lorsqu'en vertu d'un acte unique de subrogation, une 

personne s'est fait colloquer dans un ordre pour une som-

me supérieure au taux du dernier ressort, mais composée 

de trois créances que le subrogeant lui a transportées, et 

dont chacune prise isolément est inférieure à ce taux, le 

jugement intervenu sur une demande en rejet des trois 

collocations, fondée sur la prétendue nullité de la subro-

gation,, n'est pas en dernier ressort, mais est, au contrai-

re, susceptible d'appel. La demande s'adresse, en effet, 

non à chacune des créances prises isolément, mais à la 

subrogation qui les comprend toutes. (Art. Ie' de la loi du 

11 avril 1838.) 

Rejet, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Delapalme, et contrairement 

aux conclusions de M. l'avocat général Sévin, d'un pour-

voi dirigé contre un arrêt rendu, le 3 mai 1856, par la 

Cour impériale de Nancy. (Veuve Modo contreveuve Coche 

et autres; Plaidants, MMes Michaux-Bellaire et Mimerel.) 

COUR IMIM-JU.VLE DE PARIS (2" ch.).' 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 1$ mars. 

FAILLITE DE SOCIÉTÉ. — FAILLITE PERSONNELLE DES ASSO-

CIÉS. — CONCORDATS INDIVIDUELS. — CESSION A L'UN 

DES CONCORDATAIRES DE L'ACTIF SOCIAL. — HOMOLOGATION 

DE CONCORDATS. 

Lorsque les créanciers d'une société en état de faillite con* 
sentent à traiter avec chacun des associés faillis personnel-
lement, il n'y a plus aucun intérêt à ce qtie, far applica-
tion de l'art. S31 du Code de commerce, tout l'actif social 
soit réservé en dehors des stipulations du concordat et reste 

soumis au régime de l'union. 

En conséquence, les créanciers en état d'union sont libres, en, 
pareil cas, de faire cession de tout l'actif social à l'un des 
associés concordataires, en faisant du prix de cette cession 
une des conditions du concordat. 

Les sieurs Martin et Boudet s'étaient associés pour l'ex-

ploitation d'un fonds de commerce de marchand tailleur 

confectionneur, à Saint-Germain-en-Laye. Après quelques 

années de collaboration, Boudet proposa à Martin de dis-

soudre la société, et offrit d'abandonner à ce dernier tout 

l'actif social, à la charge de supporter le passif alors peu 

important. Cette proposition fut agréée, et par suite Bou-

det se relira de l'établissement social et vint à Paris exer-

cer la profession d'ouvrier coupeur. 

Huit mois plus tard, Martin suspendait ses paiements, 

et comme la dissolution de la société Martin et Boudet 

n'avait pas été publiée selon le vœu de la loi, non-seule-

ment la société et Martin personnellement, mais Boudet 

lui-même, furent déclarés en état de faillite. 

Tout l'actif social consistait dans le fonds de commerce, 

l'achalandage et les marchandises dont Martin était en 

possession au jour de la faillite. Aucun fait d'inconduite 

ou de fraude n'était imputé aux faillis ; cependant les as-

sociés n'obtinrent pas un concordat collectif pour la so-

ciété, mais il fut consenti à chacun d'eux un concordat 

personnel. 

Par le concordat consenti à Martin, il lui était fait ces-

sion par ses créanciers unis de tout l'actif social, à la 

charge par lui de payer un dividende de 35 pour 100, 

dont 25 pour 100 seraient payés comptant. Quant à Bou-

det, il lui était accordé un concordat à la charge de payer 

un dividende de 5 pour 100. 

Ces deux concordats, en date du même jour, furent 

votés à l'unanimité et soumis en même temps à l'homolo-

gation du Tribunal de commerce de Versailles ; mais mal-

gré l'avis favorable du juge-commissaire, le Tribunal a 

statué en ces termes : 

« Attendu que les demandes en homologation des concor-
dats fournis par Martin et Boudet séparément sont connexes, 
comme se rattachant à la faillite de la société qui a existé en-
tre eux; ' 

« Joint les demandes, et statuant sur icelles : 
« Attendu que Boudet et Martin, coassociés, ont obtenu de 

leurs créanciers, chacun séparément, un concordat aux ter-
mes duquel Martin promet un dividende de 33 pour 100, 

moyennant l'abandon qui lui sera fait de l'actif social; tandis 
que Boudet promet seulement un dividende de S pour 100; 

« Vu l'article 531 du Code de commerce, lequel dispose 
que, dans le cas d'un ou plusieurs concordais stipulés en fa-
veur de faillis associés, tout l'actif social demeurera sofls le 
régime de l'union; 

« Attendu que, dans la cause, le concordat obtenu par l'un 
des faillis contrevient directement à cette disposition; 

« Vu un autre paragraphe du même article, où il est dit 
expressément que le traité passé avec les coassociés favorisés 
ne pourra contenir l'engagement de payer un dividende que 
sur des valeurs étrangères à l'actif social, laquelle disposition 
serait également transgressée par la remise de l'actif social 
aux mains du coassocié concordataire; 

* Attendu, en outre, que le chiffre insignifiant de 5 pour 
100 offert comme dividende par l'autre associé, le sieur Bou-
dât, indice d'une situation désespérée, ne peut être que le ré-
sultat d'une insouciance commerciale à laquelle il serait d'un 
dangereux exemple d'accorder la faveur d'un concordat ex-
ceptionnel; 

« En ce qui touche les créanciers : 
« Attendu que si le chiffre total de 40 pour 100, formé par 

les deux dividendes réunis, a pu légitimement les séduire, 
néanmoins, quelque respectables que soient leurs intérêts, 
l'unanimité avec laquelle ils ont voté les concordats ne saurait 
couvrir ni l'illégalité du premier dividende offert, ni l'im-
moralité du second; qu'en conséquence, le respect dû à la loi 
et de hautes considérations d'ordre public s'opposent à l'ho-
mologation des deux concordats en question; 

« Déclare nuls les concordats intervenus entre chacun des 
faillis et leurs créanciers, le 1ER décembre 18S7. >> 

Sur l'appel interjeté par les sieurs Martin et Boudet, 

Me Deroulède, avoué, a pris devant la Cour des conclu-

sions tendantes à la réformation de la décision des premiers 

juges, Le syndic représenté par Me Naudot, avoué, a dé-

claré s'en rapporter à la sagesse de la Cour. 

l'avocat-général Lévesque a pensé que les premiers ju-
,'étaient trompés sur le sens et la portée de l'article 531 

du Code de commerce. L'objet de cet article, a dit ce magis-
trat, est de permettre au créancier, par dérogation aux règles 
de droit sur la solidarité entre associés, de traiter diverse-
ment les associés faillis et de régler leur sort d'une manière 
inégale suivant leur pisition et la part qu'ils ont prise à ta 
gestion de la société. Lorsque les créanciers, en vertu de ca 
principe, consentent un concordat à un ou plusieurs des asso-
ciés et le refusent à d'autres, on conçoit l'utilité des prohibi-
tions portées dans le deuxième alinéa de cet article, car alors 
l'esclusiou de l'un des faillis du bénéfice du concordat, exige 
que tout l'actif de la société demeure sous le régime de l'u-
nion. Mais lorsque tous les associés sont_ admis personnelle-
ment $i traiter avec les créanciers, ceux-ci sont entièrement 
maîtres" de disposer de l'actif social, et de même qu'ils pour-
raient le céder à un tiers, ils peuvent aussi faire de cette ces-
sion la condition du concordat qu'ils accordent à l'un des as-

sociés personnellement, en lui imposant, comme dans l'est 
pèce, l'obligation d'en payer le prix. 

La Cour, conformément à ces conclusions : 

« Considérant que le deuxième alinéa de l'article 351 du 
Code de commerce ne s'applique qu'au cas où les créanciers 
n'ont accordé de concordat qu'à un ou plusieurs des associés 
faillis en le refusant à d'autres ; 

« Qu'alors s'explique, en faveur tant des créanciers que" des 
associés non concordataires, l'intérêt de la disposition portant 
que tout l'actif social demeurera sous le régime de l'union, et 
que le traité particulier intervenu avec l'associé failli ne pour-
ra contenir l'engagement de payer un dividende que sur des 
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valeurs étrangères à l'actif social ; 
« Considérant, au surplus, que le concordat consenti à Mar-

tin ne contrevient pas à cette disposition; qu'en effet 1° .si 
l'actif de la société doit devenir la propriété de Martin, l'un 
des associés concordataiies, c'est l'union des créancier^ de la 
société qui, comme propriétaire de cet actif, le lui a' vendu 
dans la limite de son droit ; 2° que la presque totalité des di-
videndes promis paf Martin doit être payée par lui avant que 
l'actif lui soit remis; 

« Considérant, à l'égard de Boudet, que la modicité du di-
vidende convenu- dans son concordat trouve sa justification 
/flans l'intérêt que sa situation a inspiré aux créanciers, et 

stflnout dans la considération que si, légalement et faute d'ac-
c'oàiplissement des formalités de publicité exigées par le Code 
dehtommerce, il était encore l'associé de Martin au jour de ta 
ffti.llite de ce dernier, il avait en réalité cessé de l'être depuis 
plusieurs mois, et que la plus grande partie des dettes portées 

-.ail bilan étaient postérieures à la retraite de Boudet ; 
« Considérant que les deux concordats consentis sont régu-t 

liersen la forme et qu'il n'existe aucun motif tiré soit de l'in-

térêt public, soit de l'intérêt privé, qui soit de nature à 
en empêcher l'homologation ; 

« Infirme; au principal : homologue les concordats consen-

tis à Martin et à Boudet. » > 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. Gallois. 

Audience du 26 février. 

Là demande en bornage échappant à la compétence du juge 
de paix, aux termes des $$ i et 2 de l'art, G de la loi du 
15 mai 1838, lorsque te titre ou la propriété sont contestés, 

il suffit, pour que l'action,prenne un caractère pétitoire, 
que la prescription soit opposée par les défendeurs. 

Cette contestation de la demande en bornage n'a pas même 
besoin d'êtrè produite à l'origine de l'instance; elle peut 
encore l'être après un jugement d'avant faire droit et une 
expertise constatant que les demandeurs n'ont pas déter-

miné l'étendue de leur demande. 

Cette solution, rendue en dernier ressort par le Tribu-

nal de la Seine, sur l'appel d'un jugement de la justice de 

paix de Vincenries, est sans précédent dans la jurispru-

dence. Voici les faits à l'occasion desquels est intervenue 

la décision rendue par le Tribunal : 

LessieursGardebled et consorts avaient assigné les hé-

ritiers Montmoreau devant le juge-de paix de Vincennes, 

pour voir procéder à l'abornement de leurs propriétés 

respectives. Sur leur demande, un jugement du 22 août 

1857, commit un expert pour visiter les lieux et préparer, 

en prenant pour base les titres des diverses parties, l'o-

pération du bornage. Les défendeurs ne firent aucune op-

position à ces préliminaires, et déclarèrent consentir à ce 

que le bornage se fît conformément aux titres, mais en se 

réservant tous leurs droits, celui notamment d'opposer, 

au besoin-, la prescription. 

L'expertise terminée, et les parties se trouvant en pré-

sence, ïëê- demandeurs soutinrent qu'il résultait du rap-

prochemefnt des titres qu'une usurpation de 6 à 7 ares de 

terrain avait été commise par les défendeurs sur la pro-

priété de leurs voisins. Ceux-ci opposèrent la prescrip-

tion trentenaire, et prétendirent que le débat se transfor-

mant ainsi en question pétitoire, échappait désormais à la 

• compétence du juge de paix, en vertu du § 2 de l'art. 6 

de la loi du 15 mai 1858. 

L'exception d'incompétence était-elle fondée? L'ac-

■ quiescement des défendeurs au jugement préparatoire ne 

• constituait-il pas, au contraire, une prorogation volontai-

re de la juridiction du juge de paix? La question fut tran-

• chée en premier ressort, par le Tribunal de paix de Vin-

cennes, qui, par un jugement du 21 novembre 1857, re-

- tint l'affaire. Appel par les héritiers Montmoreau. Saisi 

i de l'appel, le Tribunal, après avoir entendu M" de Cadil-

lan pour les héritiers Montmoreau, et M" Cartier pour les 

. sieurs Gardebled et consorts, a, sur les conclusions eon-

(
 formes de M. la substitut Descoutures, annulé comme in-

- compétemment rendu le jugement du juge de paix de 

Vincennes. Sa décision est ainsi motivée : 

, .« Attendu que la deman le en bornage a le caractère d'une 
action possessoire, lorsqu'elle a seulement pour objet la plan-
tation des bornes dans les limites de la possession annale et 

' que la partie adverse ne lui oppose aucun titre; que, dans ce 
cas, elle est toujours soumise à la juridiction du juge de paix, 
aux termes des § 1 et 2 de l'art. 6 de la loi du 15 mai 1838 ; 

« Attendu que cette demande prend au contraire la nature 
d*ui*e action pétitoire lorsqu'elle a pour objet non seulement 

la plantation des bornes, mais encore la restitution d'une par-
tie de terrain- usurpée sur la propriété du demandeur; 

« Attendu que, dans ce dernier cas, elle reste encore dans 
■ la compétence du juge de paix, d'après les dispositions du 

' § 2 précité, si la partie adverse ne conteste pas les titres-à la 
. propriété ; qu'alors le juge de paix peut interpréter les titres 
et statuer sur leur application aux terrains litigieux; 

« Attendju «sj/ie, dans l'espèce, si les parties de Giry, Mont 
moreau et consorts ne contestent pas les titres mêmes despar-
ties dç Jidutet, Gardebled et consorts, elles leur opposent la 
prescription, ce qui est une contestation de leur droit de pro-

.priétésur la portion de terrain réclamée; 
« Attendu que pour faire cesser la compétence du juge de 

-paix* il suffit que le titre ou kj^jj^été soient contestés; qu'il 
n'est pas nécessaire qu'ils le'soTehl simultanément; 

« Attendu que la prescription est une cause grave de con-

lesiation, et non une allégation vague qui aurait pour objet 
uniquement d'enlever au juge sa compétence ; 

« Que si la prescription est admise difficilement à l'égard 
des anticipations de terrain, c'est parce que la possession des 
portions anticipées, pouvant avoir lieu successivement, n'offre 

, pas toujours les caractères nécessaires pour acquérir la pres-
cription ; que cependant il est des cas où cette possession peut 
être certaine; que c'est à raison même des difficultés que peut 

offrir la décision de ces questions, que le législateur en a dû 
réserver la connaissance aux Tribunaux civils ; 

« Attendu qûe vainement on objecte que les parties de Giry 
auraient dû élever leurs contestations dès l'origine de l'ins-
tance ; que la loi du 15 mai 1S38 ne fixe pas à quel moment 
les contestations doivent être élevées; qu'elles ne pouvaient 

l'être, dans l'espèce, antérieurement au jugement d'avant fai-
r» droit, parce que les parties de Boutet n'avaient pas encore 
déterminé l'étendue de leurs prétentions; que c'est seulement 
après les opérations de l'expert, qu'elles ont précisé l'objet de 
leur demande; qu'on ne peut aussi opposer aux parties de 
Giry qu'elles avaient consenti à ce que le bornage se fit con-
formément aux titres; que ce consentement ne coin prenait pas 
la renonciation à discuter ces titres lorsqu'ils seraient pro-
duits; que d'ailleurs, elles avaient spécialement déclaré qu'el-
les entendaient que ce bornage se fît aussi conformément à 
leur possession trentenaire, et ont déclaré se réserver tous leurs 

- droits et actions ; 
- * Attendu que, dans ces circonstances, le juge n'était plus 

compétent pour staïuer sû¥ fôttjet de l'instance; 
« Reçoit les parties de Giry, appelantes du jugement rendu 

bar le juge de paix1 (te Vincennes, le 21 novembre^W? ; 
« Au fond, anntfle le jugement dont il s'aglSÉÉbime in-

tompétemment rendu ; décharge les appelants delT^amna-

tionB qu'il prononce contre eux. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roulhac. 

Audience du 26 mars. 

DROIT DE MUTATION ÏAR DÉCÈS. — PRIVILÈGE FAILLITE. 

DU TRÉSOR. 

L'administration de l'enregistrement n'a, même en cas de 
faillite, pour le recouvrement des droits de mutation par 
décès, aucun droit de privilège sur les biens de la faillite. 

La loi ne lui aceordt d'-action que sur les revenus de ces 

mêmes biens. 

La Gazette des Tribunaux a relaté les malheureuses 

circonstances de la mort d'un étranger, le sieur Morey, tué 

par un factionnaire de la maison d'arrêt pour dettes, par 

suite de la fausse interprétation de la consigne. La suc-

cession du sieur Morey a donné ouverture à un droit de 

succession de 47,544 fr. 80 c, pour lequel l'administra-

tion de l'enregistrement a requis son admission à la fail-

lite; par privilège sur la tdlalité de l'actif. 

"Le syndic a refusé l'admission par privilège sur.les ca-

pitaux et biens de la faillite, n'admettant le privilège que 

sur les revenus, et il citait à l'appui de sa prétention plu-

sieurs arrêts de la Cour de cassation des 23 et 24 juin 

1857, qui ont rejeté le privilège de l'administration sur 

les biens en matière de succession, en ne l'accordant que 

sur les revenus. 
Après avoir entendu les plaidoiries de M" Deleuze, 

agréé de l'administration de l'enregistrement, et Me fru-

nier-Qtiatremère, syndic de la faillite Morey, le Tribunal 

a statué en ces termes : 

« Attendu que l'administration de l'enregistrement justifie 
être eréancière de la "succession et de la faillite Morey d'nue 
somme de 47,544 fr. 80 c. en principal, pour droits de muta-
tion ; 

« Attendu qu'elle prétend être privilégiée sur l'actif entier 
de la faillite, et que le syndic conteste la totalité du privilège 

réclamé ; 
IL Que le privilège résultant à son profit des dispositions de 

la loi de frimaire, telles qu'elles sont interprétées et appli-
quées dans le dernier état de la jurisprudence, ne s'applique 
qu'aux intérêts, fruits et revenus des biens dépendant de la 

faillite et courus depuis le jour où la succession s'est ouverte ; 
« Qu'en l'état des opérations de la faillite, ce privilège s'ap-

plique notamment aux intérêts des sommes déposées à la cais-

se des consignations, mais que le Tribunal ne peut déterminer 
d'une manière certaine les autres valeurs auxquelles il peut 
s'étendre, une partie de l'actif n'étant pas réalisée ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal ordonne l'admission chirographaîre de l'ad-

ministration de l'enregistrement et des domaines, au passif de 
la faillite Morey, pour la somme principale de 47,544 fr. 80 
c, montant des causes sus énoncées ; 

« Ordonne, en outre, l'admission par privilège seulement 
sur les intérêts, revenus et fruits généralement quelconques 
des biens dépendant de la succession Morey et courus depuis 

le jour du décès; 
« Condamne le syndic aux dépens, qu'il emploiera eu frais 

de syndicat. » 

COUR IMPÉRIALE DE BESANÇON (ch. correct.). 

(Correspondanceparticulière de \&Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Dusillet. 

Audiences des 24 et 25 mars. 

EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. -—• DOUBLE HOMICIDE 

PAR IMPRUDENCE : LA MÈRE ET L'ENFANT. — TROIS 

PRÉVENUS. 

Malgré le zèle de l'administration pour assurer aux 

populations le secours d'un art éclairé, et malgré les pé-

nalités édictées par les lois contre ceux qui, sans avoir, 

par l'obtention de diplômes, justifié de garanties suffisan-

tes, se permettent d'exercer la médecine, la vie des habi-

tants des campagnes est encore souvent exposée à l'igno-

rance des empiriques. 

Les faits qui suivent en sont la plus regrettable preuve: 

Dans la soirée du 10 janvier dernier, la femme Mor-

teau, cultivatrice à Champlive, qui, cinq fois déjà avait été 

mère, fut saisie de douleurs de l'enfantement. 

L'enfant était à terme, viable et bien conformé : il se 

présentait par les pieds. 

Les femmes Marguerite Berçot et veuve Marie Vuille-

mot, sages-femmes non brevetées, puis lé nommé Etien-

ne Perrey, médecin, également non pourvu de diplôme, 

furent appelés successivement pour délivrer la femme 

Morteau. Au lieu d'avoir recours aux moyens auxiliaires 

usités en pareil cas, ou de confier même l'accouchement 

aux seuls efforts de la nature, ce qui aurait suffi, dans 

l'opinion des hommes de l'art, ils voulurent arracher l'en-

fant du sein de sa mère. Après de violentes tractions, ac-

compagnées de torsions pendant longtemps continuées, 

le corps de l'enfant fut séparé de la tête qui resta dans le 

sein de la mère. 

La prévention reproche aussi à Perrey d'avoir ensuite 

employé des procédés insolites, qui causèrent à la femme 

Morteau les plus vives douleurs. 

Perrey s'éloigna énfin, en déclarant que ses efforts 

étaient impuissants; que les instruments nécessaires lui 

manquaient et qu'il fallait aller chercher un médecin pour 

terminer la délivrance. Peu de temps après son départ, 

le seul travail de la nature expulsait la tête de l'enfant. 

M. le docteur Perigot, de Dammartin, qui venait d'être 

prévenu, se rendit aussitôt chez la femme Morteau. Mais 

cette malheureuse mourut le 26 janvier suivant. 

Le Tribunal de Baume, auquel ces faits furent dénon-

cés par le ministère public, déclara, par jugement du 2 

février, à la suite d'une minutieuse instruction, que la 

mort de l'enfant devait être attribuée à l'imprudence et à 

l'ignorance des trois prévenus, qui les premiers avaient 

assisté la femme Morteau, et que cette mort n'avait été 

occasionnée que par la mutilation de l'enfant; que la ma-

ladie qui fit succomber la femme Morteau elle-même avait 

aussi été le résultat des violences exercées sur elle pen-

dant l'accouchement. 

Les .femmes Berçot, Vuillemot et le sieur Perrey fu-

rent, en conséquence, déclarés coupables, soit comme 

auteurs, soit comme complices de délits d'homicide invo-

lontaire par ignorance, maladresse et imprudence, et d'a-

voir pratiqué illégalement l'art des accouchements, con-

travention qui est sanctionnée par l'art. 35 de la loi du 

19 ventôse an XL 

Faisant la part de responsabilité de chaque prévenu, et 

prenant en considération leurs antécédents, le Tribunal 

condamna la veuve Vuillemot à trois mois d'emprisonne-

ment, la femme Berçot à six mois de la même peine, et le 

sieur Perrey, déjà plusieurs fois poursuivi et condamné 

pour exercice illégal de la médecine, à un an de prison ; 

chaque prévenu fut, en outre, frappé d'une amende de 50 

fr., et soumis avec solidarité au paiement des frais. 

Les femmes Berçot et Vuillemot acceptèrent leur con-

damnation. 

Le sieur Perrey, âgé de 48 ans, et se qualifiant d'étu-

diant en médecine, a seul interjeté appel. 

Le ministère public s'est aussi rendu appelant à mi-

nimâ. . . - ■ 

Sur le rapport de M. le conseiller d'Orival, sur les con-

clusions de M. l'avocat général Alviset, et après avoir en-

tendu la défense du prévenu, la Cour a statué : 

« Relativement à l'homicide de l'enfant ; 
« Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi que l'enfant é-

tait encore en vie au moment des manoeuvres pratiquées par 

JSqgévenu; 
u'ainsi la prévention sur ce chef n'est pas justifiée ; 

r<^àur tous les autres chefs et sur l'application de la peine, 
« La Cour adopte les motifs qui ont déterminé les premiers 

juges; 
« Par ces motifs, 
« Déclare le prévenu non coupable du chef de l'homicide in-

volontaire de l'enfant de la femme Morteau; ordonne que pour 
tous les autres chefs, en ce qui concerne l'application de la 
peine, le jugement sortira son plein et entier effet; condamne 

ledit Perrey aux frais d'appel. » 

COUR. D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 7 avril. 

VOL COMMIS LA NUIT, A L'AIDE DE VIOLENCES, AYANT LAISSÉ 

DES TRACES. — DEUX ACCUSÉS PRÉSENTS. >— UN CONTU-

MACE. 

Les deux accusés traduits devant le jury, sous la grave 

inculpation que nous venons de faire connaître, sont, par 

leur âge, deux enfants, par leur caractère et leurs habi-

tudes, deux hommes des plus dangereux. L'un d'eux, le 

nommé Pécheux,- a déjà subi une condamnation de gix 

mois d'emprisonnement pour vol. ' . 

Ils se nomment : 

Louis Bréchet, dix-huit ans, journalier; — défenseur, 

M* de Boissieu. 

Pierre-Valentin Pécheux, dit Colardeau, dix-neuf ans, 

palefrenier ; — défenseur Me Bouriat. 

A.côté d'eux aurait dû s'asseoir un troisième individu, 

Arthur Grinvald, qui est en fuite et qui est considéré 

comme l'auteur principal du fait soumis aux jurés, fait 

dont les accusés sont considérés comme complices par 

voie de recélé. 

M. l'avocat-général de Gaujal occupe le siège du mi-

nistère public. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits de 

cette affaire : 

» Le 17 décembre 1857, entre minuit et une heure, la 

gendarmerie arrêta au milieu de la grand'rue de La Cha-

pelle-Saint-Denis, un individu d'une cinquantaine d'an-

nées en état d'ivresse, ayant la figure couverte de sang 

et de contusions. Cet individu déclara qu'il se nommait 

Lhomme, qu'il était clerc de Me Havé, huissier à Paris ; 

que dans la journée précédente il avait fait des recettes 

pour son patron ; qu'il s'était enivré chez un marchand 

de vin où il était entré pour souper, boulevard de La Cha-

pelle, 98 ; qu'il avait eu l'imprudence de laisservoir, dans 

cet établissement, des pièces d'or dont il était porteur ; 

que, dans la rue, il avait été rejoint par plusieurs malfai-

teurs qui avaient cherché à lier conversation avec lui ; 

que l'un d'eux l'avait accompagné pendant quelques in-

stants, puis que, tout-à-coup, il l'avait violemment frappé 

au visage, qu'il l'avait terrassé et lui avait arraché la po-

che de son paletot qui renfermait une somme de 1,700 

francs environ. 

« Ces explications parurent d'abord peu vraisemblables 

et l'on crut, dans le premier moment, que Lhomme avait 

dissipé l'argent qu'il avait touché pour le compté de M. 

Havé, mais on ne tarda point à reconnaître que cette sup-

position n'était nullement fondée et que ses déclarations 

étaient conformes à la vérité. 

« Le sieur Guiraudias, marchand de vin à La Chapelle, 

grand'rue, 45, attesta en effet que, vers minuit et demi, 

ayant entendu une dispute sous ses fenêtres', il s'èlàit le-

vé ; qu'il avait vu un homme étendu à terré et un autre 

penché sur celui.-ci ; que le second axait fait un brusque 

mouvement comme s'il arrachait quelque chose et qu'il 

avait pris la fuite du côté de la rue du Département. Il 

ajouta que deux individus se tenaient debout à une cer-

taine distance, paraissant observer la scène qui se passait, 

sans y prendre part ; mais qu'ils s'étaient empressés de 

courir dans la même direction que celui qui s'était dirigé 

vers la rue du Déparlement. Un autre témoin, le sieur 

Dnjeon, conducteur d'omnibus, a déclaré que, vers mi-

nuit et demi, il avait entendu crier au secours dans la 

grand'rue de La Chapelle, qu'if était accouru à l'instant 

où le sieur Lhomme se relevait et qu'il avait vu fuir un 

individu par la rue du Département. 

« Enfin, il a été constaté par le commissaire de police 

que Lhomme portait, tant au visage que sur diverses-par-

ties du corps, de nombreuses traces de contusions, et son 

état était tel qu'il a nécessité un traitement d'une semaine 

à l'hôpital Lariboisière. 

« Toutefois les indications fournies par Lhomme sur le 

signalement de ses agresseurs permirent de se meltre à 

la recherche des coupables, et, peu de jours'après le cri-

me, les agents du service de sûreté arrêtèrent les nom-

més Bréchot et Pécheux. Lhomme reconnut immédiate-

ment Bréchot pour un des malfaiteurs qui lui avaient 

adressé la parole ; mais il affirma que ce n'était pas lui 

qui l'avait frappé et volé. 

« Quant à Pécheux, il déclara que les vêtements neufs 

dont ce dernier était couvert, empêchaient qu'il pût se 

prononcer à son égard. Bréchot et Pécheux avouèrent, au 

surplus, que c'étaient eux qui avaient été vus par le té-

moin Guiraudias ; ils ajoutèrent qu'ils n'avaient pris au-

cune part, soit à l'attaque, soit au vol dont Lhomme a été 

victime ; que, lorsque le voleur se fut enfui, ils se mirent 

même à sa poursuite, mais que ce dernier les ayant me-

nacés de coups de couteau s'ils voulaient l'arrêter et leur 

ayant offert, au contraire, une part de butin s'ils le lais-

saient aller, ils furent séduits par cette proposition, et ac-

ceptèrent chacun onze pièces de 20 fr. Bréchot a, en ou-

tre, révélé que l'auteur du vol était le nommé Arthur 

Grinvald, ouvrier mécanicien. 

« Ces aveux ont été confirmés par l'instruction. Grin-

vald a lui-même implicitement confessé sa culpabilité en 

refusant de se présenter à la justice. Les recherches faites 

pour mettre à exécution le mandat décerné contre lui 

sont demeurées jusqu'ici infructueuses. » 

Indépendamment des voies de fait si graves dont 

Lhomme a été victime, il a souffert, à un autre point de 

vue, des conséquences de cette affaire. On n'a pas cru 

d'abord au vol qu'il racontait, et il faut reconnaître que 

beaucoup d'affaires du même genre, déjà portées à la 

connaissance de la justice, autorisaient les soupçons que 

son récit avait fait naître. Une plainte en détournement 

fut portée contre lui, mais l'information ne tarda pas à 

établir qu'il avait dit vrai, et l'on rechercha l'auteur ou les 

auteurs de ce vol audacieux. 

Arthur Grinvald, l'accusé en fuite, fut signalé comme 

ayant été l'auteur de ce vol. Son existence fut constatée 

par des personnes qui ont comparu aux débats, et dont 

la profession, le langage et la tenue défient tout récit, 

quelques précautions de style qu'on puisse employer! 

C'était un habitué, ainsi que les accusés du reste, de ces 

maisons voisines des barrières, qui n'ont un nom qu'à la 

Préfecture de police, et ce sont les habitants de l'une de 

ces maisons qui ont certifié l'existence de Grinvald. C'est 

tout ce que nous pouvons dire ici. 

Les accusés présents ont reproduit leurs aveux, en 

cherchant à faire croire qu'ils étaient accourus au secours 

de Lhomme, qu'ils ont mêmeterié au voleur, ce que per-

sonne n'a entendu ; qu'ils se sont mis à la poursuite de 

Grinvald, qu'ils l'ont attehjt, mais qu'ils ont cru prudent 

de recevoir leur part du vol au heu de faire arrêter le vo-

leur. 

C'est dans ces termes- que le débat s'est engagé entre 

M. l'avocat-général et les défenseurs. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se sont 

retirés pour délibérer. Leur verdict a été affirmatif sur les 

faits de complicité contre les deux accusés. 

Bréchot seul a obtenu une déclaration de circonstances 

atténuantes. , ; 

En conséquenèe, Pécheux a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité, et Bréchot à dix années de travaux 

forcés. 

COUR D-A^SES DE LA LOI^U,^ 
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Auguste-Marie Daniel, pefeeur de navirl T A°CCs*» 
UX ans né à Paramô ov'ieS, astU. . 

deux ans, ne a Paramé (arrondissemen de *gé(K« 
et demeurant a .\antes, comparaît devant 1 *mH2l 
grave accusation d'assassinat suivi de vn 1 JUr-v %H 
nue assez douce de cet accusé n'annonce n*t 
tion nécessaire pour commettre un crimn a 

que celui dont il est accusé. A côté de 1 *
U

j
Ssi h0r3 

s'asseoir un complice qui s'est soustrait rT rVait £ 
condamnation qui le menaçait. 1 la "tort jT 

Voici les faits que font connaître fêfa débat I 
« Le sieur François Dauly, cabareti

er
 A ' 

heu dit le Bas-Village, en la commune de «u—^ni 
(dans la banlieue de Nantes,, âgé de soixani

 Her|4 
ron, habitait seul une maison composée au r rf

ns
 ̂  

sée, de deux pièces communiquant ent'r'ellef v bu-

vait de chambre à coucher et de salle pour 1 ue s* 
l'autre servait de cellier. ^ buvei^ 

« François Dauly, homme très laborieux et i 
nome, passait dans le pays pour avoir de l'are- ^ 

lui connaissait aucun ennemi. Quoique un n
P

 ■ ' ^«e 

il était serviable, obligeant et toujours prêt i
16
-^ 

autres de-sa bourse et dé son crédit;, aussi fy 
aimé de ses voisins. ' , ait~il trè» 

V-, 

•■V 

P; 
Quelque 

'unes 
Le 5 décembre dernier, Dauly ne parut point , S**" 

maison resta fermée toute la journée, mais les 

s'en inquiétèrent pas; comme c'était un samedi if 
sèrent que, suivant ' son habitude, Dauly était ve' 
ville et qu'il était parti de très grand matin. Mal ? 

demain, Dauly ne paraissant pas et la maison c r * 

à rester fermée, les voisins s'inquiétèrent, et l'u' J?"11 

étant, parvenu à ouvrir avec son couteau lé contre Ê°! 

la fenêtre qui éclaire la pièca principale, on s'apercT^ 
tout était en désordrè dans l'intérieur. Les lits étaie tP 
faits et leur garniture^eïée çà et là dans la chambré 1 

armoires toutes grandes ouvertes et les hmes renv ■ 
Dans la prévision qu'un crime avait été commis les*' 

sins coururent avertir le commissaire de polies rh 

Basse-Indre, qui se transporta immédiatement \ur' 

lieux. Ayant fait ouvrir par un serrurier la porte d 
maison, ce fonctionnaire put constater les traces | 

horrible attentat. Tout était en désordre dans la ni 

servant de chambre à ceucher, et,-dans le cellier, on dé 

couvrit le cadavre du sieur Dauly, la face couverte di 

contusions et d'égratignares,' le - front meurtri, la boucht 

et les narines pleines de fumier,; et la gorge présentant 

les marques évidentes d'une violente compression, 

« Un crime avait, en effet, été commis datis la nuit 
4 au 5 décembre 1857. La cupidité paraissait en avoir 
le mobile, car tous les meubles avaient été- ouverts 

fouillés, et le produit de la reeette courante avait dispi.. 
de l'endroit où le mettait ordinairement le sieur Daulri 

ainsi qu'une montre en argent portant le nom de l'horlot 

ger qui l'avait vendue à la victime ; mais- les recherches 
n'avaient pas été soigneusement faites, car on tetromi 

dans le bas d'une armoire et sur une table placée ton; 

auprès de l'un des deux lits qui se trouvaient 

chambre, une somme d'environ 1,500 francs.L'état maté-

riel de la chambre, de nombreuses traces de piétinemea; 

sur le sol, une marmite renversée et brisée, les sabots de 

la victime restés dàns la chambre à coucher, l'urid'eii\ 
taché de sang, comme le chambranle et là porte du «188, 

attestaient qu'une lutte violente avait dû s'engager & 
cette pièce entré tes assassins et la victime : celle-ci n'a-

vait certainement été transportée qu'après le crime ac-

compli, dans le cellier où rien n'avait été dérangé; mais 

cette lutté $e*kit avoir été très courte, et Dauly, à la fois 

saisi à la gorge et frappé à la tête et aux jambes, avait*) 
succomber sans pouwir pousser un seul cri. Les voisins, 
dont les habitations ne sont éloignées que de quelques mè-

tres de'la maison-Dauly, déclarèrent n'avoir rien en-

tendu. 
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« On put penser, au premier abord, que 

étaient au nombre de quatre eu èinq, parce qti'én entrani 

dans la chambre on trouva cinq tasses à café plàcees sur 

la table étebntenant encore des restes d'eau-de-vio; !» 

on dut bieritôt se convaincre que s'il était impossible »-

croire qu'un seul homme eût commis le crime, les maie-

teurs n'avaient pas dû être plus de deux, et que tes « 

tasses n'avaient été plaeées là par les rneuftrièrs,qu?P0 

dérouter les investigations de la justice. 
« Après quelques jours d'incertitude, les suçons * 

fixèrent sur l'accusé : on'erut que la cupidité n«van p 

être pas été lé seul mobile des assassins et quelle a ,' 

pu s'allier chez eux ou l'un d'eux au désir de layeD^V 

Or, Daniel était le seul chez qui l'on pût soupçor,mu 

sentiments d'ànimosilé contre Dauly : il avait
 ete

,£^. 

temps ouvrier charpentier dans la commune ^ 
HerbldWNUluvais ouvrier, paresseux, débauche, H 

un des habitués du cabaret tenu par Dauly. ^
crs

 j
e

 20 
de juin précèdent^] avait dépouillé d'une

 som
P

iei
 dé-

francs un individu qu'il avait amené boire
 avec

-
[ut

j
on

 de 

penser cette somme dans les maisons de pros 

Nantes. lier dans 1^ 

« Dénoncé par Dauly qui l'avait vu fouiu ^ ̂  
poches de son compagnon, Daniel fut renvoyé

 cotnrni
inif l

eilr 

patron. Mandé devant l'officier municipal de 1»
 ses

j
ûU

r- ^| 
il dut avouer le vol, promettre de restituer su ^ ̂  g| 

nées l'argent voléellaisser en nantissement des ^.^^ 

■er la réalisation d'une promesse qu'u n * J j
e
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cutée. La police fit des recherches à Nantes aA . ^\ 

ment de cet individu, et ne tarda pas a a&, 

l'avait quitté le 6 décembre sans faire>Jtse
 0ti 

pour aller travailler à Vue. Arrêté le 13 au
 Ig

 ̂  

dans cette commune, Daniel fut trouvé porteu
 rteI

#i 

tre volée chez Dauly et de trois mouchoirs1 < 
x,.„i * A „„i.,; „.-.

 on sa
i
s
it aussi en s* Y également à celui-ci 

une blouse blanche tachée de sang 

1 

« La Saisie de ces objets ne permettait p
 olD

niis^ 
que Daniel fût l'un des auteurs de l'assassin;1 ^
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Bas-Village : aussi après quelques dénega«o
 qU
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poussé par une voix intérieure, il se décida
om

pIicit^
s
^ 

avait commis le crime en compagnie et de c ^nte-*1* 
le nommé Jean Chopin dit Grand-Jean , au, ^ #> 

Culasses; qu'ils s'éUtfenJLfiaBpertés pour-le
 delâ

fa^ 

soupant, vers huit heures, dans 1 ̂ '^.paili^Lrt 
Violin, située route de Vannes, à la >lIle^'

lot
é 1» % 

tard, il a prétendu qu'ils n'avaient
 comLi_ci 

de Dauly qu'après leur arrivée cnez
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dix heures. Après le meurtre commis, us
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Daniel reconnaît avoir reçu pour sa par'
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montre, et avoir pris, en outre, J« S qu'il 
possession. Il prétend pour sa jusuficaiio" 4 n éiii ^ 
quittant l'auberge de la femme Violm,. ÛW
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plet d'ivresse et qu'il n'a fait que suivre •
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lui seul, donné la mort au rnallieurcux
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femme Violin affirme que ni lui m Lhopi -f çe ̂  
et que loi, Daniel, le plus jeune, P««KlaZ>*\ 
tème paraît aussi contredit par. les "™
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"versés, 
les voj. i 

nue les coups portés à la tête de la vic-

ié <«" M'avec une violence telle qu'ils avaient dé-
•r!!r t»'eTtX Tu des épanchements sanguins, qui au-
[^'TJs cé*VC:|

a
 mort, mais qu'elle avait été promp-

jÇ^j amener
 la

 pression des mains autour du cou ; 
P'Ycausée > ■

 et
 ]

es vo
i
es

 respiratoires avaient 

Krt* a?alj fumier. Ces désordres si mullipffis et si 
tfst^^P Deuvènt s'expliquer que par l'action 

l^bles' *f K
pax

 assassins. ' 
^litaii'c jL '-L^.-égalcmént que, dans la/nuit du 2 

I ^mn'el d avait commis un vol d'argenravec ef-

'«décef°bre'
 ar

,
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ie de Chopin, fchez un aubergiste de 
lil» n en coiur g une somme ̂  80 francs'avait été 

E1'èlle-sur 1 ' 

J^fjite.
 s

 recherches, on dut penser que Chopin 

fipr®^/. il s'est, en effet, donné la mort; soncàda-
'suiei°e ' 'g janvier dernier, sur la grève de 

fofdÏÏTla commune de Rezé. ? , 
Ve insau'à son départ pour Vue, avait passe ses 
'^panie'i J -jg jans des maisons de prostitution, gas-

^ et ses ^
 yo

j
 et

 ^ i>
assa

ssinât avec, des fem-

%t 'e P An apprit même que le dîmârto'he, 6 dé-

£êsPllbli]qUeait dansé au bal de la Fournolière, à Crrante-
ÎJbre, " aV

es
 écarts de gaité avaient nécessité l'intér-

êt <PfJgendarmerie. H n'a paru éprouver" aucun 

dion & jiij
0
rrible crime auquel il a pris part, aucun 

sassi°at',
 0

,j
on

 et n'a versé désarmes qu'en apprenant 
eeD1° je 1,500 francs avait échappé à ses re-

JjÇse som ( s»est-il écrié, je disais bien aussi à Cho-
« ' i ■ J~ ...... 1 o/Y 

quelque 

^^ce"n'était"pas la peine de tuer un homme pour 80 

*' V les témoins ont pleinement confirmé les 
A l'audace,A%.^

rmQtinn 

trancs. 

,
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 dans l'information. 

n énergique et saisissant réquisitoire, M. le pro-

Da"8.u .
r
;
a
| Dubois a fait sentir tout ce qu'avait d'o-

iUreUV s son mobile, d'horrible dans ses détails le cri-
jieus dan p

an
j
e

j
 et a

 conclu à un verdict impitoyable, 
!"eiDiP l'avait été l'accusé lui-même. 
aBB1fl fense a été présentée avec un vrai talent et une 

U inconvenance par M" Leromain qui, ne pouvant 

flfy^nne des circonstances atténuantes, les a fait 

aiment résulter des aveux de Daniel, de son âge, de 

ssé encore intact, de l'absence du complice, et de 

oui pouvait militer quelque peu en sa faveur. 

1 verdict du jury ayant été sur toutes les questions at-

s tif mais mitigé par une déclaration de circonstances 

aiténuantes, Daniel est condamné aux travaux forcés à 

perpétuité. _^ 

'fBUSUNAUX jTKAiVGEES 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

COUR DES SESSIONS DE SAN-FRA.NCISCO. 

(Correspondanceparticulièredela Gazettedês Tribunaux.) 

I :' BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. 

Au commencement de l'année 1857, Victor Lange, 

Français, établi depuis nne couple d'années à San Fran-

cisco, donna à sa maison de liquides une extension ex-

traordinaire. Il fonda des succursales dans les villes de 

Intérieur et parut faire des affaires excellentes. Mais, 

avant la fin de l'armée, il avait déposé son bilan, avec un 

paSsif énorme et un actif imperceptible. 

Ses créanciers soutinrent qu'il y avait banqueroute 

frauduleuse, et, sur leur plainte, la justice intervint et 

l'affaire a été portée devant la Cour des sessions de San-

franSsco. -

Un grand nombre de témoins ont été entendus, et il a 

été établi par leurs déclarations et par l'examen des livres 

que les achats de marchandises opérées par V. Lange, du 

1" janvier au 30 novembre 1857, se sont élevés à la som-

me de 135,000 dollars. Il a été remarqué que, sur ce to-

tal, il y avait pour 78,000 dollars d'achats faits depuis Je 

19 août, e ès't-à-dire dans les trois derniers mois qui ont 

précédera faillite. 

La somme totale des ventes opérées du 1er janvier au 

30 novembre s'est élevée à 86,000 dollars, dont 50,000 

dollars du 19 août au 30 novembre. Dans le chiffre de 

« dernières ventes ligure une somme de 31,000 dollars 

pour ventes laites à crédit aux sieurs May et Màyer, qui 

m partis le jour de la faillite, et dont la position et la 

rcpuiatiQti commerciales étaient telles que personne sur 
â pace ne leur eût accordé de semblables crédits. 

tn comparant les achats de V. Lange avec lé montant 
ventes opérées, avec le montant des marchandises 

ur lesquelles il a emprunté, et le montant du stock en 

y1" au jour de la faillite , il y a un déficit de 20,000 

wsdont on ne retrouve pas la trace. 

80nn
1TCrses créances figuraient dans l'actif contre des per-

étaient ange n'aPu donner l'adresse, ou qui 
l
eur

 "M'^ouuues au lieu qu'il indiquait comme celui de 

«cneté^f élab'i par lcs dépositions que V. Lange avait 
rçjBe - novembre, 20,000 livres de sucre à 14 sous; 

t vend6 ^ ^te m's dans des co''s de 8randeur différente, 
te 11 U 27 novembre par May, l'associé de Mayer, 

'ia à K
 ovembi'e, V. Lange avait acheté 25,000 livres de 

s«
6a

 Sous et demi, et il a emprunté de l'argent des-

l
eur

 ïpi11 de May, à 20 pour 100 au-dessous de la va-
• wî jo novembre, il achetait 50 colis de graisse, et 

auf 

■aient f'11"' nvant ^ue la failutte mt ann°ncée, 25 colis 
été p

n r
 ; 8 Une maison d'encan pour être vendus. Il a 

#u
r
 p„ l re constaté que V. Lange avait pris des traites 

ns pour une somme de 55,000 fr., savoir : 

l
9 octobre, chez M. Davidson, 20,000 fr. 
4 novembre. _ 15,000 
4 J 

19 J 
chez M. Âbel Guy, 10,000 

— , ,JLO,000 

! 55,000 fr. 

inipo'tonf
 téiri0'gnages, portant sur des points moins 

^en 011 mais 6galement à la charge de l'accusé, ont 
^jgp entendus. 

^XVP„V j,de fraude ont paru si clairement démontés 
"■ jury, qu'après deux minutes seulement de 

-JUCTQ ' a rendu un verdict de culpabilité. 

com^,a u°ndamné Victor Lange à une année de pri 

lr'»ie
m

 de 

le 

e c°nvaincu de détournements frauduleux' au 

ses créanciers. 
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^ Saint-André, sous-prâlk -4« Joigny, 

nS(Je
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P
f !ipelePar M- le préfet de police aux fonc-

1* Ont secrétariat Partic,llier. 

n,le sieu
r
etp

Q
condamnés par le Tribunal correctionnel : 

eurtt>'sePn yTOn' IaicieT'' a Créteit, ^Crande.Rue, 56, 

f 0 fr. d'am n,le de lait falsitié- à dix jours de prison 
fcr> àqS -e- ~ Le sieu*. Leclère, vaeher,-16, rue 

teil fait?l'
a

ffiei}0Urs de Prison et 50 fr- Amende, pour 
> amehe du jugement à dix- exemplaires a été 

ordonnée. — La femme Otldard, débitante de lait, fau-

bourg Saint-Martin, 104, pour pareil fait, à 50 fr. d'a-

mende. — Et la veuve Ziégler, épicière, rue St-Victor, 

110, pour mise en vente de calé falsifié à l'aide de chico-

rée, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Enfin, étaient cités, deux de ces marchands de char-

bons que nous avons signalés nombre de fois à l'attention 

publique; ces industriels se présentent à domicile, ils ont 

apporté de fort loin, disent-ils, des sacs de charbon que 

leura demandés une personne, absente en ce moment; ils 

rfeift pas le temps d'attendre, et, pour ne pas remporter 

leur charbon, ils sont disposés à le donner à vil prix; sé-

duit par l'appât d'une bonne occasion, on achète le char-

bon, et, les marchands partis, on s'aperçoit que les sacs 

contiennent beaucoup moins de charbon que la quantité 

annoncée, en sorte que la bonne occasion devient un 

marché onéreux. 
C'est une tromperie de cette nature qui a fait citer de-

vant la justice les sieurs Pouget, demeurant, à l'époque 

du l'ait, à Belle-ville, passage des Champs, 11, et Bonna-

*^6x.,'boulevard l'igalle, hôtel de la Paix. Tous deux, quit-

tèrent leur domicile. Pouget fut arrêté; quant à son asso-

cié, il a, jusqu'ici, échappé aux recherches de la justice. 

Ils ont été condamnés chacun à six mois de prison et 

50 fr. d'amende. 

— Un ouvrier cordonnier, Adolphe-Jean-Baptiste Playe, 

se présente devant le Tribunal correctionnel pour soute-

nir l'opposition qu'il a formée à un jugement par défaut 

qui l'a condamné à un an de prison pour rébellion et me-

naces envers un magistrat de l'ordre administratif. 

Persistez-vous, lui demande M. le-président, dans l'op-

position que vous avez formée ? 

Le sieur Playe ■ Oui, monsieur le président. Je suis 

père de trois enfants. Je regrette profondément ce que 

j'ai fait ; je n'ai pas 'éte maître d'un moment de vivacité. 

Quand on est venu pour me mettre à la porte de mon lo-

gement, j'avais un enfant malade au lit; sur l'ordre qu'il 

en avait reçu, un commissionnaire a enlevé l'oreiller qui 

était sous la tête de mon enfant ; alors j'ai perdu la tête, 

j'ai saisi une hache, dit-on, j'ai fait des menaces; je ne 

savais plus ce (pie je faisais, j.'avais la tête perdue, je ne 

me rappelle rien. 
M. le président : Ecoutez ce que vont dire les témoins. 

M. Sédillot, huissier : Le 9 janvier, accompagné de 

témoins, de commissionnaires et de M. le commissaire de 

police du quartier de la place Maubert, je me suis pré-

senté au domicile du prévenu, rue des Bourguignons, 29, 

pour y faire exécuter un jugement d'expuision rendu la 

veille par M. le juge de paix. Le sieur Playe me répondit 

qu'il n'avait pas connaissance de ce jugement et qu'il ne 

voulait pas quitter les lieux. U prétendait, en outre, qu'il 

ne devait que 6 fr. à son propriétaire, quoique le juge-

ment portât condamnation pour une somme de 21 fr. Je 

dus donner ordre aux commissionnaires d'opérer le dé-

ménagement. Au moment où l'un d'eux se saisissait d'un 

matelas, le sieur Playe se précipite vers la cheminée, se 

saisit d'une hache qu'il tint levée sur nous en criant : «Le 

premier qui bouge, je lui fends la tête ! » 

M. le président : Avez-vous remarqué qu'il y eût un en 

fant malade ? • 
Le témoin : Je crois avoir vu un enfant sur un lit ; il se 

peut qu'il fût malade, mais dans, le moment, on ne nous 

le fit pas connaître. 
M. le commissaire de police : Le 9 janvier, jJai été re 

quis par M. Sédillot, huissier, de l'assister pour l'exécu-

tion d'un jugement d'expulsion chez je sieur Playe, rue 

des Bourguignons. L'huissier ne demandait paiement ni 

de loyer ni de frais, mais, son jugement à la main, il si-

gnifia au sieur Playe qu'il fallait déguerpir. A cet ordre, 

celui-ci furieux, se précipite, se saisit d'une hache et la 

lève sur nous; Aussitôt je me revêts de nies insignes, et 

je l'engage à se calmer, à ne pas aggraver sa position par 

des violences. « N'avancez pas, me dit-il pour toute ré-

ponse, ou je vous fends la tête. » A cette menace, j'ai en 

voyé chercher la garde. Quatre-sergents de ville sont bien-

tôt arrivés, l'épée nue; le sieur Playe n'a fait aucune, ré 

sistance et s'est laissé arrêter'; sa fureur était calmée. 

Le sieur Playe-: Je ne sais ce que j'ai pu dire; je ne 

pensais qu'à mon enfant, je ne voulais défendre que mon 

enfant malade, qu'on pouvait tuer en le forçant à sortir 

de son lit. J'ai toujours respecté la loi, mais cette fois je 

me suis mis au-dessus de tout pour protéger mon enfant. 

J'ai eu tort, je le sens maintenant, mais il est trop tard. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut Du-

creux, qui a déclaré' ne pas s'opposer à certaine modéra 

tion dans l'application de la loi, en raison de la situation 

de famille du prévenu, le Tribunal a réduit la peine pro-

noncée par le jugement par défaut à trois mois de pri' 

son. 

— Le lancier Kurtz, en congé temporaire, comparaît 

devant le Tribunal correctionnel sous la prévention du 

délit de menaces de mort sous condition. 

Le premier témoin entendu est une jeune fille de dix 

huit ans, cuisinière au service de M. Désaubiers, che 

d'escadron de lanciers; elle dépose : 
« Le lancier Kurtz, en sa qualité de soldat d'ordonnan-

ce de M. le commandant Désaubiers, avait le droit d'al-

ler dans toute la maison pour son service, et il venait 

souvent dans ma cuisine. Comme depuis son entrée dans 

la maison il disparaissait beaucoup d'objets de consom-

mation, je priai madame de me donner une armoire 1er 

mant à clé pour y serrer la desserte de la table. Le- fende 

main du jour où j'avais obtenu cette armoire, eh! voulant 

l'ouvrir, je m'aperçus qu'on avait tenté de forcer la ser-

rure, et je dus envoyer chercher un serrurier pour l'ou-

vrir. Voyant les précautions que j'avais prises, le lancier 

Kurtz en fut mécontent, "lt me dit, dans ma cuisine, que 

jo cherchais à lui faire du ,tort,.mais qu'il se vengerait et 

'me tordrait le cou. Comme il était fort en -colère en me 

disant cela, j'ai eu peur,-et je l'ai dit à M. le commandant, 

qui l'a fuit arrêter. 'tyflfcfr 
M. le chef d'escadron Désaubiers : Plusieurs fois il m'a-

vait été rapporté que Kurtz, mon soldat d'ordonnance, 

proférait des menaces de mort contre toute ma maison, 

,et ces menaces s'étant renouvelées une dernière fois 

dans les jours gras, je le fis venir devant <moi, et je lui 

dist « Comment, malheureux ! on dit que vous voulez 

tuer votre commandant et toute sa famille ? » Je m'atten-

dais à des dénégations et à des excuses, mais je fus étran-

gement surpris de l'entendre me répondre: « Oui, mon 
commandant, je sens en moi quelque chose qui fait que 

je ferai un mauvais coup. » 
Je jugeai à propos d'envoyer chercher un officier de 

gendarmerie, espérant l'intimider d'abord, puis plus tard 

le calmer et le renvoyer à son peloton; mais à mon grand 

étonnèment, devant l'officier de gendarmerie, son attitu-

de fut la même, et elle parut si inquiétante à cet officier, 

qu'il fut le premier à me donner le conseil de le faire ar-

rêter, /. '. ' ';!*.-■• t -; 

M. le président : Quelle a été la conduite de cet homme 

antérieurement à son -entrée à votre service? 

Le témoin : \vant d'entrer dans le régiment, il avait été 

valet de chambre d'un conseiller à la Cour de Colmar. 

C'est parce qu'il connaissait le service qu'il est devenu le 

soldai d'ordonnance d'un adjudant major du régiment. Cet 

adjudant-major étant allé aux eaux, Kurtz est rentré dans 

son peloton, et c'est là où je l'ai pris, sans prendre sur 

lui d'autres renseignements ; j'ai su depuis, à mes dé-

pens, gu'il'était ivrogne et fort mauvaise tête. 

M. le président, à Kurtz : Voilà de mauvais renseigne-

ments sur un homme accusé de menaces de mort. 

Kurtz : Mon président, la cuisinière m'en veut ; elle 

voulait me faire renvoyer de chez le commandant, voilà 

pourquoi elle m'a fait des misères. 

M. le président : Ce n'était pas une raison pour !a me-

nacer de lui tordre le cou. 

Kurtz : Je ne l'ai pas menacée, elle plus que d'autres. 

Un jour que nous avions une explication dans sa cuisine, 

je lui dis : « Si je connaissais celui qui dit du mal de 

moi, je lui tordrais le cou. 

La cuisinière, rappelée, affirme que la menace lui a été 

faite directement, et dans les termes par elle précédem-

ment rapportés. 

Me Stainville a présenté la défense du prévenu. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, }e 

Tribunal a condamné Kurtz à trois mois de prison. 

— Le 3 février dernier, quelques instants après l'appel 

du soir, et alors que tous les cavaliers d» 8e régiment de 

lanciers en garnison à Provins venaient de se coucher, le 

lancier Rigand se mit à la récherche d'un camarade qui 

voulût venir avec lui prendre une demi-tasse à la cantine 

du régiment. La proposition était séduisante, mais le be-

soin de repos dominant les individus, Rigand se vit re-

poussé par plusieurs. Cependant il insisla si vivement au-

près du cavalier Omnès, que celui-ci,'se mettant sur son 

séant, lui dit : « 11 faut bien que tu sois un ami pour que 

je te rende ce service. » Omnès se frotta les yeux et s'é-

lançant hors du lit, il suivit son camarade à la cantine. 

La dépense ne fut pas considérable, et à dix heures ils 

rentrèrent tous deux dans leur chambre et se couchèrent. 

Le lendemain matin, le lancier Bruant se plaignit d'a-

voir été volé de la modique somme de 2 francs, prise 

dans son porte-monnaie. Sa plainte étant prise en sérieuse 

considération par le maréchal des logis de la section, on 

empêcha les cavaliers de sortir de la chambre, et l'on fit 

une fouille générale pour découvrir l'auteur de cette sous-

traction frauduleuse. Vaines recherches, la pièce de 2 fr. 

fut introuvable. Le vol n'en était pas moins réel, la pièce 

de monnaie avait été vue la veille par les lanciers Loye et 

Rigand. Les soupçons de vol se portèrent sur ces deux 

hommes. Loye prouva son innocence, et l'accusation se 

porta sur Rigand, quoiqu'il n'eût que quelques sous en sa 

possession. On se rappela l'insistance qu'il avait mise à 

offrir du café à ses camarades, et l'on sut aussi que la 

veille, dans la journée, il n'avait pas d'argent. Omnès dé-

clara que Rigand ayant offert de le régaler, il lui avait 

demandé d'où venaient les fonds qu'il voulait dépenser si 

rapidement, sans attendre le lendemain, à quoi Rigand 

avait répondu: «Marche toujours, tu le sauras plus tard.» 

En effet, au moment où ils quittaient la cantine, Omnès 

apprit de son camarade, que le café et l'eau-de-vie avaient 

été payés avec de l'argent trouvé dans la litière des che-

vaux. Cette trouvaille parut au maréchal des logis assez 

extraordinaire pour qu'il ordonnât l'arrestatioû de Rigand 

comme véhémentement soupçonné d'avoir volé les 2 fr. 

au cavalier Bruant. D'autres indices vinrent corroborer 

cette inculpation, et Rigand a comparu devant \e 2e Con-

seil de guerre, présidé par M. le colonel Conseil-Duménil, 

commandant le 98e régiment de ligne. 

M. le>,président, à l'accusé: On vous réproche le vol 

d'une somme de bien peu d'importance, mais vous n'en 

êtes pas moins très répréhensib!e. Vous avez profité du 

sommeil de votre voisin de lit pour lui enlever le peu 

d'argent qui lui restât. Convenez-vous avoir commis cet-

te mauvaise action ? 
RigdHd : Non, mon colonel. Bruant et moi étions liés 

d'amitié, et le 3 février, nous ayons,bu et mangé ensem-

ble; nous sommes rentrés à la caserne un peu échauffés. 

Lui s'est couché, et moi, j'ai flâné eucore un peu, parce 

que j'avais envie de prendre du café. 
M., le président : U est, en effet, établi que vous cher-

chiez un camarade pour aller avec vous. Comment se fait-

il que, n'àyant pas d'argent, vous.'\ous soyez trouvé tout 

à coup muni d'une somme nécessaire pour payer la dé-

pense? 
L'accusé : J'ai emmené le lancier Omnès, et quand j'ai 

voulu payer à la cantine, j'ai détaché une pièce de un 

franc que j'avais serrée au coin de mon mouchoir. Cela 

ne suffisant pas, Omnès a donné la monnaie qu'il fallait 

pour parfaire le compte. |^WB&L I-
M. le président : Ici, vous n'êtes pas d'accord avec vo-

tre invité ; Celui-ci a prétendu dans l'instruction que vous 

aviez vous-même payé toute la dépense à la cantinière. 

Lorsqu'il vous a demandé d'où vous venait cet argent, 

vous lui avez répondu que vous l'aviez trouvé à l'écurie. 

L'accusé : Je ne sais pas pourquoi Omnès ne veut pas 

convenir qu'il a payé une partie de la dépense. 

M. le président : Mais lui avez-vous dit que vous aviez 

trouvé l'argent comme je viens de l'énoncer ? 

L'accusé : Il est bien vrai que j'ai parlé de l'écurie, 

mais la vérité est que cette pièce d'un franc me restait 

d'une somme plus forte que j'avais reçue de mon frère, 

dont je suis le remplaçant volontaire et gratuit dans l'ar-

mée. 
M. le président : Votre conduite est inexplicable ; vous 

avez^dites-vous, conservé cette pièce depuis longtemps, 

et voilà que tout à coup vous voulez la dépenser sur-le-

champ, vous ymettez une telle insistance que vous êtes 

obligé de réveiller vos camarades. 

L'accusé : C'est une idée qui m'a passé par la tête. 

M. le président : T1 est bien malheureux ' qu'elle vous 

soit venue juste au moment où votre voisin de lit s'est 

plaint d'un vol. Vous feriez mieux de convenir que vous 

aviez eu un instant de faiblesse; avouez, croyez-moi,c'est 

votre meilleure défense. 

L'accusé persiste dans ses dénégations. 
Le lancier Bruant déclare que Rigand savait qu'il avait 

de l'argent dans son porte-monnaie ; que peu d'instants 

après s'être couché, il est venu le secouer en lui disant : 

« Dors-tu ?" » que lui, Bruant, à demi-endormi, n'avait 

rien répondu. Des camarades lui ont dit qu'ils avaient vu 

Rigand passer la main sous l'oreiller où se trouvait le 

porte-monnaie. Il est à ma connaissance, dit le témoin, 

que Rigand était complètement sans argent ; c'est moi 

qui ai payé la dépense que nous avions faite ensemble dàns 

la journée. 
Omnès, lancier : Dix minutes après m'être couché, Ri-

gand est venu me faire lever pour me payer une demi-

tasse avec les accessoires. Je ne m'en souciais guère, 

mais il me tourmenta si bien que je finis par lui céder. 

M. le président : L'accusé prétend qu'il n'avait qu'un 

franc et que vous avez payé le surplus de la dépense. 

Omnès : Je n'avais pas un centime vaillant. Rigand paya 

tout, en me disant que la litière des chevaux lui avait porté 

bonheur, et qu'il était bien aise de me régaler. 

M. le président : Est-ce que vous lui avez vu tirer l'ar-

gent du coin d'un mouchoir ? 

Le témoin : Non, il a montré une bourse; j;ignore ce 

qu'elle contenait. , . 

L'accusé : Le témoin ne dit pas la vérité. 
Plusieui-s autres témoins déposent sur des circonstances 

qui indiquent que Rigand n'a pas été Véridique dans les 

explications qu'il .a. données sur {a possession de l'argent 

dépensé avec Omnès. . . ; ', 
M. le'eommandautiPuio de Laitale, commissaire impé-

rial, soutient l'-aeeusation, qui estirornbattue par Me du 

Beaumont, nommé d'office. _ . ;" ' 
Le Conseil, après une longue délibération, déclare le 

lancier Rigand coupable de vol et le eondamne à;la peine 

de cinq années de réclusion et à la dégradation militaire. 

— On parle depuis deux jours, dans le quartier du Pa-

lais-R<>yal, d'un incident funèbre qui aurait causé une 

assez pénible impression, etauquel on semble attacher une 

certaine importance. On raconte qu'avartt-hier lundi, a 

midi, au moment d'enlever, rue des: Moulins, un enfant 

qu'on croyait mort, pour l'inhumer, cet enfant aurait don-

né des signés de vie, qu'il aurait été aussitôt retiré du 

cercheif, et qué s'étant assuré qu'il respirait encore, on 

aurait suspendu les préparatifs du convoi. 

Les renseignements que nous avons recueillis à ce sujet 

sur les lieux mêmes, nous permettent d'annoncer que les 

faits ont été singulièrement exagérés. Voici ce qui s'est 

passé. Une petite fille de deux ans est décédée-samedi 

dernier vers une heure de l'après-midi, dans la maison 

indiquée; elle paraît avoir succombé au croup. Elle avait 

été la joie de ses parents qui voulurent conserver près 

Jd'eux son cadavre pendant deux jours, et enfin, après 

l'accomplissement des formalités légales, il fût décidé que 

le convoi aurait lieu lundi dernier à midi. 
Quelques instants avant l'heure fixée, des employés des 

pompes funèbres, en plaçant le Corps dans- le cercueil, 

crurent remarquer que l'un des bras n'avait pas la rigi-

dité cadavérique ordinaire. Dans la crainte de se tromper 

et de donner une fausse lueur d'espoir aux parents, ils 

ne leur firent pas connaître cette circonstance ; ils des-

cendirent le cercueil avec le corps, firent aussitôt prévenir 

par un tiers un médecin, qui vint en toute hâte. L'enfant 

ayant été retiré de la bière, l'homme de l'art l'examina 

minutieasement, la palpa en tous sens et put s'assurer, 

sans aucun doute, qu'elle avait cessé de vivre depuis près 

de quarante-huit heures. Le corps fut replacé ensuite 

dans le cercueil, et le convoi eut lieu à l'heure indiquée. 

Voilà les faits tels qu'ils se sont passés ; nous nous se-

rions abstenus de les mentionner, si on ne leur avait pas 

donné dans le quartier une importance exagérée ; mais 

nous devons ajouter en même temps que l'axagération 

et l'importance qu'on a attachées à cet incident avaient 

pour unique mobile une louable pensée d'humanité. 

I — Hier, dans la matinée, plusieurs ouvriers étaient 

occupés à creuser une cave dans les dépendances d'un 
établissement situé rue de Bondy, 26, quand« tout d'un 
coup une masse assez considérable de terre, se détachant du 

haut de la tranchée, est tombée au fond et a enseveli sous 
ses débris l'un des ouvriers qui n'avait pas eu le temps de 

fuir avec les autres. Ses camarades se sont mis immédia-

tement à l'œuvre pour le délivrer ; le déblaiement s'est 

opéré avec une louable ardeur, et l'on n'a pas tardé à dé-

gager complètement la victime, qu'on a portée en toute 

hâte dans une pharmacie voisine, où les. soins empressés 

qui lui ont été prodigués lui ont bientôt rendu l'entier 

usage du sentiment. On a pu constater, ensuite que cet 

ouvrier, nommé Souplet, âgé de vingt-quatre ans, n'avait 

reçu aucune fracture ; il ea avait été quitté pour des con-

tusions plus ou moins graves à la tête et au pir-d droit, 

et ces blessures ne paraissent heureusement devoir en-
traîner aucune suite fâcheuse: Âpres avoir reçu les pre-

miers soins, le sieur Souplet a pu être reconduit en voi-

ture à son domicile. ; 

— Un journalier, le sieur Durnerin; a retiré hier du 

canal Saint-Martin,:bassin de'la Douane,-le-cadavre d'un 
homme d'une trentaine d'années qui ne portait aucune 

trace de-violence ^paraissait être tombé acôidentelle-

ment dans l'eau ;'cet homme était vêtu d'une blouse bleue 

et d'un pantalon de drap fond gris à carreaux bleus, dans 

les poches on a trouvé 6 fr. 50 c. 5 mais il n'était 

porteur d'aucun papier pouvant faire connaître son iden-

tité, et l'on a dû envoyer son cadavre à la Morgue. 

Dbns l'après-midi du même jour, on a eu aussi à cons-

tater un antre cas de mort accidentelle. Un homme'd'une 

cinquantaine données a été trouvé étendu sans vie sur le 

Sol, au milieu d'un chantier de bois du bouje vardMôrland; 

un médecin a reconnu qu'il avait succombé a une attaque 

d'apoplexie foudroyante. Cet homme était inconnu dans 

les environs et» n'avait rien sur lui qui permît d'établir son 

identité. On ne Sait à quelle heure, ni solis quel prétexte 

il s'était introduit dans le chantier. Son cadavre a du 

être également transporté à la Morgue. 

ÉTRANGER. 

EMPIRE D'AUTRICHE. — On écrit de Vienne, le 2 avril : 

« La Lombardie commence à devenir tristement fécon -

de en atrocités. A peine a-t-on signalé deux menf 1res hor-

ribles commis en plein jour à Mrlan par un mari sur la 

personne de sa femme et du père de celle-ci, le docteur 

Arvédi, qu'on apprend d'Orsinovi, entre Crema et Bres-

cia, un autre crime révoltant. 
Un fermier qui revenait chez lui avec une somme en or 

assez considérable, eut l'imprudence-d'en fairé part à 

l'aubergiste chez qui il s'arrêta en route. Celui-ci conçut 

le projet de s'approprier cet argent ; son .fils et lui de-

vaient se défaire pendant la nuit du voyageur. Mais le 

fermier conçut des soupçons, et il se jeta tout habillé sur 

son lit. A une heure du matin, l'aubergiste entre, un poi-

gnard à la main, dans la chambre du voyageur. Celui-ci 

le prévient, le désarmé et l'étend r'oide mort. 

Presque au même instant, le fils'jette dû jardin une 

pierre à la fenêtre pour prévenir son père que la fossé est 

prête. Le fermier enveloppe le cadavre dans un drap de 

lit et le jette de la fenêtre dans la cour. Sansperdte.de 

temps, il court au premier/poste dé gendarmerie, et eu 

revient avec trois hommes au moment où le fils était oc-

cupé à ensevelir le cadavre. A la demande qui lui est 

adressée par le caporal, il répond qu'il enterre un cheval 

crevé. « Regarde mieux, reprend le caporal en décou-

vrant le cadavre, qu'il éclaira de sa lanterne, — C'est 

mon père I » s'écria le fils comme frappé de la foudre, et 

il avoua tout. 
Un crime plus révoltant encore vient d'être commis à 

Trieste.Dans uq quartier perùu de cette ville, vivait misé-

rablement une mère avec son fils. Gelui-ci vivait au jour 

le jour du travail de sès mains, et donnait par semaine à 

sa mère un florin qu'il parvenait à. économiser à force de 

privations. Mais voilà qu'un jour il lui prit fantaisie de 

tenter la fortune, et il mit à la loterie le florin d'une se-

maine. U conseilla à sa mère d'emprunter quelques sous 

sur le lot qu'il lui remit entre les mains. Les autres se-

maines qui précédèrent le tirage, il ne manqua pas d'ap-

porter son florin à sa mère. 

Enfin le grand jour arriva, et jugez de la joie du pauvre 

ouvrier, lorsqu'il apprit qu'il avait gagné 10,000 florins. II 

oourt hors de lui à liwh'ajson, et demande le billet à sa 

mère. « 11 y a"iaiigte.n^«jjpft| est vendu, » répond celle-

ci. A peine a-t-eile prononcé ces mots que son fils se pré-

cipite sur elle et la tue à coups de couteau. Le coupable 

a été arrêté. ' V 

GRANDE BAISSE DES SOIES. 

Les commandés considérables de soieries nouvelles 

faites (aux premières fabriques de Lyon) au moment 

de la plus grande baisse, par la maison FHAINAIS ET 

GRAMAGNAC,-vPeAnént • d'être mises en vente à très 

bon marché dàns cette ihàïsori, 3a, rije Feydeau, et 
82, rué Richelieu. 

Ses grands assortiments-de BSILES STOFMS m«**s 
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spéciales, unies et façonnées, sont au complet. 

Cette maison ne comprend le bon marché que sur 

des étoffes de premier choix, fraîches, nouvelles et 

d excellente qualité. 

Moires antiques quadrillées .... 

Taffetas quadrillés ou chinés . . . 

Taffetasfantaisie mi-saison (larg.72) 
Taffetas nouveauté d'été (larg. 72) 
Robes à volants (par 18 mètres 5o) 

Robes à volants riches, d° 

tout cuit 

belle qualité 4 7^ 

très belle qualité 5 j5 
qualité extra 6 j5 

Taffetas toutes couleurs tout cuit 4 7^ 

Taffetas toutes couleurs tout cuit 5 ?5 

Taffetas toutes couleurs extra 6
 7

5 

Gros impérial noir 4 » 
Taffetas noirs façonnés 4 5o 

Moire antique noire, très bonne qualité. . . 

Moire antique toutes couleurs, très belle qua-

lité forte . . . . , 9' 7% 
Médaille i

re
 classe à l'Exposition universelle. 

Maison de gros à Lyon, 8, rue Royale. 
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5 

Bourse d« Par!» du 

* 

7 Avril lfiSM. 

S 0/« I £ucompttnt,D 
' I Fin courant, — 

. ... I Au comptant, D"c. 

* I Fia courant, — 

69 3S.— Baisse 

69 40 — Baisse 

92 50.—' Baisse 

92 75 — Baisse 

« 10 c. 

« 15 c. 

« 50 c. 

« 30 c. 

AU OOMJFTAW». 

69 

3120 

5 Oioj. du 22d<0-
3 0i0 (Emprunt).... — 

_ Dito 1S5S... — 

4 OiOi.Sâsept 82 

4 l
t
2 0]0del8ÏS... -

4 1(2 0l0del832... 

4 li20[0(Emprum). 

— Ditol85S... 

Aot. de ta Banque... 

Crédit foncier 592 

Sociétégén. mobil... 737 

Comptoir national... 670 

FONDS éïRAMGERS, 

Mapl.fC.Rotsch.)... — 

■mp.Piém. 1886... 90 

— 0blig.l8S3.... 54 

Isp.,30[0,Detteext. 

— Dito, Dette iut. 

— Dito,pet Coup. 

— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 OJO 

Turquie(emp. 1854). 

02 50 

3,4 

89 

fOMDS t>K LA YILL1S, ETC.— 

Oblig.delaYille (Em-

prunt 26 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1080 — 

Enio. 60 millions... 405 — 

Obl'ig. de la Sei ne... 206 25 

Caisse hypothécaire. — — 

Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. r* — 

Mines de la Loire.., — — 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. 

Lin Cohin 

Gaz, C1*Parisienne.. 710 — 

Immeubles Rivoli... — — 

Omnibus de Paris... 875 — 

Omnibus de Londres. 85 — 

OImp.d.Voit.depl. 40 — 

CoinptoirBonnard... 90 — 

A TERME. 

S 0(0 . . . 

S 0(0 (Emprunt) 

4 1(2 0i018S2 

4 1(2 0j0 (Emprunt) 

*** 
Cours. 

0$ 55 

Plus 1 Pins I IV 

baut. I bas. |Cours 

69 60 69 40 

OHXBSiars DI ÏBK OOTSS AD ÏAHQUST 

Paris à Orléans 1255 — | Bordeaux à la Testé. — — 

Nord 935 —1 Lyon à Genève 655 — 

Chemindel
J
Est(anc.) 690 — | St-Ram b. à Grenoble. 

— (nouv.) | Ardeniaeset l'Oise... 450 — 

Pari» à Lyon | Graissessac àBéziers. 267 50 

Lyon à la Méditerr.. 807 50 1 Société autrichienne. 725 — 

Midif 545 — | Central-Suisse 

Ouest 610 — 1 Victor-Emmanuel... 455 — 

Gr.oantralde France. | Ouest de la Suisse... 

• > THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui jeudi, Otello, 

opéra en trois actes de Rossini, chanté par M"" Grisi, MM. 

Tamberlick, Belart, Corsi et Susini. — Dimanche, par extra-

ordinaire, la dernière représentation de II Trovatore. 

— Aujourd'hui jeudi, au Théâtre-Français , le Misanthrope 

et le Barbier de Séville, avec Geffroy, Régnier, Provost, Mau-

bant, Monrose, Bressant, M
mes

 Nathalie, Fix, Favart et Ar-

nould-Plessy. Demain vendredi, la 5
e
 représentation des Doigts 

de Fée. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 6° représentation de 

Quentin Durward, opéra-cornim,
Q 

MM. Cormon et Michel Carré Z^i " 5* 
jouera Crèvecceur, Jourdan Qu^f'^^. SL»% 
Boulart Isabelle; les autres rôW "'

 Coud
erc Un

 n< N 
Prilleux, Ed. Cabel, ̂ ^^^^S^ 

M- Miolan-Carvalho remplira ,P
 DE 

vendredi, le Médecin malgré lui et h DetH 
— VAUDEVILLE.-18; reorésentationT.^'V'"

0

^ 
blés, avec Félix, Parade, Fareueil 1'

 68 Pe
m

mte
 ' 

principaux rôles. Le Code des Femmes.
 gran

8e, i \ 

Ce n'est plus seulement tout Paris 

qui accourt à l'Ambigu-Goiniqué v,,t?
 auss

i la L 

ire du Cœur, le grand succès du jour.
 61 a
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— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE -— y„ 
Avis aux pères de famille : tous les soirs^

10
*,

8 de
 t> 

attrayant spectacle qu'ils puissent offrir à'i»
 utm

», I?* 
d

'eurs enfan '* r\ 

— Depuis que le Pré Catelan commence à 

de verdure et de fleurs, la foule se presse ch
 rev6,

'
r

 sa ^ 

du kiosque de concert où la musique deï mfiH16
 i

0u
r tJ? 

programme de chefs-d'œuvre. Aujourd'hui L !■
 exé

cw.™ 
cert. J^di,

 gran
^ 

1\ 

lieue 

Marty 

i 

rA^ 

Si* 
«fi 

Imprimerie de A.GUÏOT, rue Neuve-des-

Veates immobilières. 

âODÎENCI DES CRIEES. 

HOTEL A PARIS 
Etude de HP ItOINOD, avoué à Paris, rue 

Ménars, 14. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, le jeudi 22 avril 1858, 

D'un vaste HOTEL sis à Paris, rue de Gre-

nelle-Saint-Germain, 75. — Contenance, 2020 mè-

tres environ, — Mise à prix, 414,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 1° A M
e 

BOIMfOD ; 2° à M
e
 Denormandie, avoué à Paris, 

rue du Sentier, 24; 3" à M' Prévôt, avoué à Paris, 

quai des Orfèvres, 18; 4° à M
e
 Gamard, avoué à 

Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 32 ; 5° à M" 

Eynaud, rue de Beaune, i. .(7990)* 

MAISON A PAIiSS 
Etude de M« PSÉRONNE, avoué, rue Bourbon-

Villeneuve, 35. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 24 avril 

1858,
 s

 i0 
D'une MAISON sise à Paris, passage Aubert, 

rue Saint-Denis, 357, et rue Sainte-Foy, 14. — 

Revenu par location principale, 12,000 francs. — 

Mise à prix, 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 1° A M' 

PKROmNE, avoué, rue Bourbon-Villeneuve, 35; 

2" à M* Chagot, avoué, rue du Faubourg-Poisson-

nière, 8; 3° à M" Audouin, avoué, rue de Choi-

seul, 2; 4" à M" Bacquoy-Guédon, notaire, rue St-

Antoine, 214. .(7992) 

Etude de M
e
 GIRV, avoué à Paris, rue de Ri-

chelieu, J5, successeur de M.ïnne. 

liS?r\ÎTI1 au
 P

a
l"'

s
"de-Justice, à Paris, le sa-

1 Bill la medi 24 avril 1858, deux heures de 

relevée, d'une grande PROPRIÉTÉ, sise à Pa-

ris, rue de la Cliaussée-d'Aniin, 48; produit ac-

tuel par bail principal, net, 10,000 Ir. —La vente 

comprend les'constructions élevées par le locataire 

qui resteront à la propriété sans indemnité, d'un 

fin, du bail, en 1877, un produit probable net 

pour l'adjudicataire, d'environ 25,000 francs. — 

Mise à prix, 180,000 fr. — S'adresser audit III
e 

KIBY, et à M
e
 de Brotonne, avoué, rue Sainte-

Anne, 23. .(7981) 

MAISON RUE DE SÈVRES, A 17 
Etude de IH° RICHARD, avoué à Paris. 

Veine, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le mercredi 14 avril 1858, 

D'une MAISON avec dépendances, sise à Paris, 

rue de Sèvres, 49, faisant l'encoignure de la petite 

rue du Bac, sur laquelleelle porte les i,
05

2 et 2 bis. 

Produit brut actuel : 4,390 fr. A l'expiration très 

prochaine des principales locations, le produit net 

nourra être porté à plus de 7,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adres-:er à 4° M* KICIIABO, avoué, rue 

des Jeûneurs, 42 ; 2° M* Isbert, dem-.'urant, à Pa-

ris, rue du Faubourg-Montmartre, 54. (7971 ) 

CHAMBRES ET ÉTCDES DE NOTAIRES. 

iUAiaUiH A 
Etude d.> »T CH. COEÏÎBÉ, avoué au Havre. 

Vente sur licitaiion, en l'étude de M0 CJEB-

MAIN. notaire à Pontoise, le dimanche 25 avril 

1858, à midi. 

D'une MAISON bourgeoise avec cour et jar-

din, sise à Pontoise, rue de la Tonnellerie, 2, 

Sur la mise à prix de : 12,000 fr. 

Revenu : 1,300 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Pontoise, audit Me GERMAIN, notaire; 

Au Havre, à Me Marcel, notaire ; 

— Et à M
es
 COEURÉ et Renault, avoués. 

(7976) 

FERIE DE TI1IR1VILLERS; 
près Chaomont (Oise), de 218 hectares, à vendre 

sur une enchère, à la chambre des notaires de Pa-
ris, le 20 avril 1858. 

Mise à prix, 440,000 fr. 

S'adresser à Me BURANT, notaire, rue St-

Honoré, 352. .(7993)* 

rue d'Angûu'ème-du-Temple, 29, et 

Ï3\Jl\ quai Valmy, 127, à vendre à la cham-

bre des notaires, le 27 avril 1858, même sur une 
enchère. 

lievenu susceptible d'augmentation, 13,090 fr. 

Mise à prix : 170,000 fr. 

S'adresser à M
e
 PÉAN IlE ST-«ÏIEfLES, 

notaire, rue de Choiseul, 2. .(796.7)* 

Ventes mobilières. 

CAFÉ-ESTAMINET 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

Me PEAN DE SAIVT-GIL.LES, notaire à 
Paris, le mercredi 14 avril 1858, a midi, 

Du CAFE-ESTAMINET connu sous le nom 

de Grand-Calé G ail Ion, sis à Paris, rue du Fau-
bourg Saint-Denis, 37. 

Mise à prix, 60,0.0 fr. en sus d-s charges. 

S'adresser audit M'PEAN »E SAINT-GIE-

LES, rue de Choiseul, 2, et à M. Brugerolles, li-

quidateur, rue Sain-Honoré, 247. .(7991) 

* COMPAGNIE CENTRALE 

D'ECLAIRAGE PAB LE GAZ 
SIÈGE A PARIS, liOUl.EVAIlli DE STRASBOURG, 9. 

D'une délibération prise par l'assemblée géné-

rale des actionnaires, en date des 15 et 25 mars 

1858, • ' ç .ÂK ; 

Il appert que : 

1° Les comptes de l'exercice 1857 qui ont été 

piésentés par l'administration sont approuvés par 
l'assemblée; 

2" A la majorité de cent soixante-dix-neuf voix 

contre vingt-six, et dix-sept voix s'abstenant, 

l'assemblée déclare que sur les bénéfices de l'exer-

cice écoulé, il ne sera distribué que six po ir 100, 

et que le surplus sera poné au comp'e de réserve 

pour être appliqué à l'extinction des dettes que la 

société a contractées par suite de l'agrandisse-

ment de ses usines et du développement donné à 
leur canalisation; 

3° A la majorité de cent soixante;treize voix 

contre vingt-sept, et vingt-quatre voix s'abstenant, 

l'assemblée décide qu'à l'avenir la répartition se-

mestrielle faite aux actions n'excèlera pas 2 pour 

!00,ei qu'il ne seraplus fait aucune différence pour 

celte répartition provisoire, entre les actions no-

minatives et les actions au porteur, qu'elles soient 
de 500 ou de 5,000 fr. 

Paris, le 7 avril 1858. (1947.') 

COMPAGNIE IMPÉRIALE 

DES VOITURES Di PARIS 
MM. Ie3 actionnaires de la compagnie impériale 

des Voilures fie Paris sont informés qu'en 

raison de l'insuffisance du local de la salle lier/, 

eu égard au nombre des actionnaires ayant déposé 

leurs litres, l'assemblée qui devait avoir lieu le 

samedi 10 du courant, à trois heures de l'après-

midi, dans la salle Herz, aura li u le mSme jour 

et à la môme heure, dans la salle Barthélémy, rue 

du Chateau-d'Eau. (19471) 

respondants, ou peut adresser direciemp 

tant de la souscription à Paris,
 rue

 ̂ Vi-m 

sée-d'Antin, 21, soit en un mandat
 a

"
s 

soit par les messageries. 

•non. 

KIHLIIITIIKdlK (lilABitei 
quai de l'Ecole, 28. On peut recevoir tous t 

vrages de cette collection franc de port tJ\ °"' 
en envoyant à l'éditeur 3 fr. 50 c. pour cha ^ 

le i-rix peut être envoyé en timbr^w 
Affranchir. 

PLACEMENT HYPÛTHÉCURE 
HUIT POUR CENT D'INTÉRÊT, 

AVKC USE PHIMK DE 10 POUR 100 AU REMBOURSEMENT 

d™ GALYESTON A HOUSTON 
ET IIENRERSON 

(Jonction du golfe du Mexique à la ligne de 

New-York et de San-Erancisco) 

Concession à perpétuité, avec subvention par l'E-

tat, de 2,283,520 acres de terres (930,000 hec-

tares). La hgne concédée est de 223 milles an-
glais (359 kilom.) 

Emission de 14,000 obligations hypothécaires de 

100 dollars (530 fr.). 

C"s obligations donnent droit à une prime de 10 

dollars (53 fr.) et à une action libérée de 40 dol-

lars (212 fr.). Elles produisent 8 pour 100 d'inté-
rêts, payés les 1

er
 janvier et 1" juillet. 

Les versements ont. lieu de la manière suivante: 

20 dollars, ou 106 fr., en souscrivant; 

20 dollars, ou 106 fr., au 1" mai 1858; 

20 dollars, on 106 fr., au juin 1858; 

23 dollars, ou 1011 fr., au 4" juillet 1858; 

20 dollars, ou 106 fr., au 1^ août 1838. 

On souscrit au siège de la société, à Paris, rue 

de la Cliaussée-d'Aiitin, 2d ; à New-York, 49, Wall 

street, et chez les 300 banquiers correspondants 

de la compagnie, en France et à l'étranger. 

Pour les villes où la compagnie n'a pas de cor-

meubles courant, bronzes, pendules, <>]
ace

 oî| 

deaux, tapis, literie, garderebe, etc.
 a n

' 

Même 

non; ] 

ftë 

ëlévat 

priéte 

terme 

fus d€ 

fecev 

ifîTICE 

mine' 
paru 

ÎHIB1»* 

faire 

SALONS jo pour la coupe des cheveux. h
mm 

3 10, rue de la Bourse, au premier 

NETTOYAGE DES TACISES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et lès gants, sans laisser aucune odeur parti 

BEMINE-COLLAS \>tS^ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(49454), 

SOC™ ŒNOPHILE 
FONDÉE EN 1S38, 

S0 propriétaires de vignobles, 

R. Moiilmarfrc. 161 

Vins en pièces et en bouteilles, 

vins fins pour entremets ei 
desset. 

Succursales : rue de l'Odéon, 

1 i, rue de Paradis-Poisson-

'nière, 36. —Service spécial pour la banlieue, avecré-

[duction des droits de Paris. (19342)' 

y:fV.;..v ;(,:^-- . 

pour lavements, 
nject. Jet conti-
nu fonctionnant 
:d'une main,sans 

piston ni ressort, et u'cxiRe ni niasse ni cuir; 6 fr. et au-
dessus. Ane. m. A. PETIT, inv. des CLÏSOP. 19, r. de la Cite. 

HYDR0CLYSE 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Pnbllcations légales. 

Ventes mobilières. 

V12NTSS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 8 avril, 
tin l'hote) des Cominissairea-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(7589) Tables, chaises, tableaux, 
pendule, glace, verrerie, etc. 

r7590) Buffet, commode, armoire, 
toilette, rideaux, porcelaine, etc. 

(9591 ) Montres vitrées, bureau, 150 

cadres doré», pendule, lustre, etc. 
Rue Grenier-Saint-Lazare, 6. 

(7592) Comptoir, montre, 200 sou-
pières, 200 plats, assiettes, etc. 

Le 9 avril. 
En l'hôtel des Commissaires- Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7593) Buffet, commode, étagère, ta-

pis, glace, vases en porcelaine, etc. 
t'7594) Divan, fauteuils, meubles de 
' salon, buffet, tapis, tables, etc. 
(7595) Manehons, garnitures de man-

teaux, berthe, pendules, etc. 
(7596) 2 comptoirs, 3 grands casier3 

garnis, bureau, métiers, etc. 
(7597) Paletot, pantalons, chemises, 

gilets, chapeaux, faux-cols, etc. 
C7598) Conimode, fauteuils, chaises, 
' table, fontaine, et autres objets. 
(7588) Commode, table, chaises, pen-

dule, étoffe pour voilures, etc. 
■ Bue de l'Echelle, 5. 

(7599) Armoire, commode, toilette, 
v
 buffet, peintures, pendules. 

Rue de la Bonuette, 75. 
7600) Comptoir, appareils à gaz, 
bureau, armoire, fourneaux, etc. 

A Passy. 
i 7601) Bureau, armoire, tables, poêle, 

lampe, treillages, perches, etc. 
A Batignolles. 

(7602) Secrétaire, commode, pièces, 
decharpente prov. de démolitions. 

Le 10 avril. 
En i'hSlel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7603) Bureaux, cartonnier, canapé, 

rideaux, fauteuils, pendule, etc. 
(7604i, Comptoirs, bureau, casiers, 

tablettes, guéridons, glaces, etc. 
f7605) Appareils a gaz, comptoirs, 

armoire à glace, dentelles, etc. 

ta publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'anuèe 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-

néral d'Affichés, dit Petites AHichei. 

SOCIÉTÉ»*. 

Par délibération de« actionnaires 

rie la Société des tapis et i)SS"9 

r.miqucs de Meaux, réunis en as-
semblée générale extraordinaire le 
vingt-cinq mars mil huit cent cin-
quante-huit, les modifications sui-
vantes ont été apportées aux sta-
tuts de la société formée à Paris, 
suivant acte sous seings privés du 
premier mai mil huit cent cinuuan-
le-six, déposé pour minute à Al» 
Cottin, notaire à Paris, suivant acte 
dressé par lui et son e llègue le 
vingt-deux mai mil huit cent cin-

quante-six, enregistré : 1° le prix de 
l'apport du matériel en métiers,ou-
tillage, frais d'études et d'essais, et 
celui des constructions ou répara-
tions faites sur l'immeuble de M. 
VAN COPPENAAI. évalué à Irois 
cent quatre-vingt mille francs par 
l'acte de société, est réduit à cent 
soixante-cinq mille francs à rece-
voir en actions libérées de la so-
ciété; 2» l'assemblée accepte la dé-
mission de MM. DE BOULET etCHE-
VKON de leurs fonctions de gé-
rants ; la gérance esi, confiée à M. 
GADBAT seul, sur la tête de qui pas-
sent tous les droits et toutes les o-
bligations de la gérance, sauf le 
dépôt de garantie qui est réduit à 
deux cent cinquante actions. La 
raison sociale sera GADRAT et Clc. 
Le secrétariat général est supprimé; 
3" l'assemblée supprime les dix 
pour cent affectés à la gérance, et 
les vingt pour cent affectes aux fon-
dateurs jusqu'à décision contraire 
d'une assemblée générale ultérieure; 
4° te conseil de surveillance est ré-
duit à cinq membres. 

Pour extrait : 
—19218) Signé : GADUAT. 

Suivant acte passé devant M« Se-
bert et son collègue, notaires à Pa-
ris, le premier avril mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, il a été 
formé enlre M. Pierre-Ernest AU-
ZOU, négociant en papiers, demeu-
rant à Paris, rue Saint-André-des-
Arts, 50, et M. Amédée-Jean-Henri 
DE MAY, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de Seine, 13, une société 
en nom collectif sous la raison 
AUZOU et C", pour exercer te com-
merce en gros de papiers de loute 
sorte. Cette société, qui a commencé 
le premier avril mil huit cent cin-
quante huit, a été contractée pour 
un temps illimité que les associés 
pourront faire cesser à l'expiration 
de chaque période de cinq années, 
en se prévenant six mois d'avance; 
faute d'avertissement, elle se renou-
vellera, àl'expiration de chaque pé-
riode, pour une nouvelle période de 
cinq ans, sauf cependant les cas de 
dissolution prévus audit acte. Son 
siège est à Paris, rue Saint-André-
des-Arts, 50, et peut être transporté 
dans tout autre endroit de la même 
ville. Les deux assoc és, indistincte-
ment, feront les ventes et les achats, 
et géreront et administreront acti-
vement et passivement ladite so-
ciété; ils auront tous deux la si-
gnature sociale, qui se composera 
de la raison sociale AUZOU et C*. 
Il leur est expressément interdit de 
souscrire et signer séparément l'un 
de l'autre aucun billet ù ordre ni 
aucune autre valeur pouvant enga-
ger la société. Tout engagement de 
cette nature sera nul vis-à-vts de la 
société, et ne pourra obliger envers 
les tiers que celui des associés qui 
l'aura souscrit ou signé. Chacun (les 
associés pourra seulement accepter 
les letlr. s de change qui seraient ti-

rées sur la société, en les revêtant 
de la signature sociale, ou endosser 
et passer à ordre tous billets, frai-
les mandats et lettres de «-bauge. 
Il est bien entendu que, dans tous 
liVcas chacun des associés ne 
nniirra 2>naaxer la société qu'autant 
Sue rop&ion serait relative à 

celte société. La société est dissoute 
de plein droit par te décès de l'un 
des associés, il compter du jour de 
ce décès. 

Pour extrait : 

SEBERT. (9216)— 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-cinq mars 
dernier, enregistré à Paris le vingt-
neul du même mois, folio 118, recto 
case 2, par te receveur, qui a reçu 
les droits, — il appert qu'une so-
ciété a été formée en nom collectif 
à l'égard de M. Victor-Hippolj te 
LEMEHCIER, ancien banquier, de-
meurant à Paris, rue Cadet, s, seul 
gérant responsable, et en comman-
dite à l'égard de tous autres inté-
ressés. La société a pour objet te 
traitement des suifs, d'après des 
procédés brevetés, pour le blanchi-
ment, la désinfection, la séparation 
partielle de l'oléine et de la stéa-
rine, et la fabrication des chandelles 
et des bougies. La société pourra 
ajouter a ces opérations la fabrica-
tion des savons, et de tous autres 
produits dont elle reconnaîtrait les 
avantages. La durée de la société 
sera de vingt années, qui commen-
ceront à courir du jour de sa cons-
titution définitive. Elle pourra être 
prolongée au delà de ce terme, ou 
dissoute par anticipation, par une 
délibération des actionnaires. — Le 
siège social est à Paris, 5, rue Ca-
det. — La signature et la raison so-
ciales seront : Hippolyte LEMER-
CIER et O'. La signature sociale ap-
partiendra à M. Lemercier, seul 
chargé de gérer et d'administrer la 
société, qui ne pourra en faire usage 
que pour les besoins de la société. 
— Le fonds social a été fixé a cent 
mille francs et divisé en vingt parts 
d'intérêts de cinq mille francs, cha-
cune, dites de capital. 11 est, en ou-
tre, créé soixante parts de cinq 
.mille francs chacune, dites de jouis-
sance, représentant les apports de 
brevets. — Tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait pour 
faire publier l'acte de société con-
formément à la loi. 

Pour extrait sincère et véritable : 
H. LEMEHCIER. (9212)— 

Suivant acte passé devant M" Du-
mas, notaire à Paris, te vingt-sept 
mars mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M. Pierre-Auguste-Henri 
LA VILLE, estampeur, et M.Ciria-
que-Pierre-ès-Liens DUBUS, ouvrier 
estampeur, tous deux demeurant à 
Paris, rue des Petits-Champs-Saint-
Martin, 10, ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
d'estampeur, pour six années, à 
partir du pieinicr avril mil huit 
cent cinquante-huit, fous la raison 
sociale LAV1LLE et DUBUS. Le siège 
social est établi à Paris, rue des 
Pctils-Champs-Saint-Martin, 10. La 
signature sociale appartient aux 
deux associés, qui ont l'un et l'au-
tre la gestion et l'administration de 
ta société. 

Pour extrait: 
—(92U) DUMAS. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris en date du premier 
avril mil huit cent cinquante-huit, 

enregistré audit lieu le trois du mê 
me mois, folio 134, case 4, par 
Pommey qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, il 
appert qu'une société en nom col-
lectif a été formée pour cinq années, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
huit et finiront le premier avril mil 
huit cent soixante-trois, entre M. 
Jean SALEL, marchand de linge-
ries, demeurant à Paris, rue de 
Grenelle-Saint-Honoré, l, et ma-
demoiselle Virginie WlLLEMlN,sans 
profession, demeurant à Paris, quai 
des Ormes, 52, pour l'exploitation 
du commerce de lingeries et nou-
veautés, dont le magasin et te siège 
seront à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Honoré, 1, sous la raison SA-
LEL et W1LLEMIN. Chaque associé 
signera personnellement les obli-
gations et engagements de la so-
ciété. 

Pour extrait conforme : 

(9217) MAIIOT, mandataire. 

Cabinet de M. M. LEDEBT, rue 
Mazagran, 3. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris te trente et un 
mars mil huit cinquante-huit, en-
registré, il a été extrait ce qui suit : 
il a élé formé entre M. Jean-Denis 
LEDEBT et mademoiselle Véronique 
LAGASSE, tous deux hôteliers, de-
meurant Â Paris, passage Lemoine, 
rue Saint-Denis, 380, une société en 
nom collectif sous la raison sociale 
LEDEBT et C"', ayant pour objet l'ex-
ploitation d'un hôtel garni pour 
huit années et six mois, qui com-
menceront te premier avril mil 
huit cent cinquante-huit. Son siège 
a été fixé à Paris, rue Grenélat, 51. 
Les deux associés géreront et ad-
ministreront en commun. La signa-
ture sociale, qui sera LEDEBT et C'0, 
appartiendra à M. Ledebt. 

Pour extrait : 
(9H5) LEDEBT. 

Cabinet de Victor BOUILLET, rue 
des Saussaies, 4. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris te trente et un 
mars mit huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le cinq avril mê-
me année, folio 140, verso, case 5, 
par Pommey qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, il a été formé enlre ma-
dame Marie V1TTABT, femme LE-
BEUUE, dûment autorisée, demeu-
rant à Paris, boulevard de la Ma-
deleine, 11, responsable vis-à-vis 
des tiers, et un commanditaire dé-
nommé audit acte, tenu seulement 
au versement de la commandite 
sous-énoncée, une société en com-
mandite pour l'exploilalion d'un 
commerce de tabletterie, avec gé-
rance d'un débit de tabac, dont le 
siège est sis dans une boutique à 
Paris, boulevard de la Madeleine, 
(5, La durée de la société est fixée à 
dix années, à partir du premier a-
vril mil huit cent cinquante-huit 
pour finir à pareille époque de l'an* 
mte mil huit cent soixante-huit. Le 
montant de la commandite est de 
neuf mille francs. La raison et la 
signature sociales seront : Femme 
LEBEiiUE. Les affaires de la société 

seront faites au comptant. 
Pour extrait conforme : 

(9213) V. BOUILLET, mandataire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITE*. 

Jugements dx 6 AVRIL 1858, qui 

iéclartnt la f&Ultu ouverte et en 
fixent vrovltolrtmtntl'ouverturiau-
dit jour i 

Du sieur FAVERGEON (Charles-
Georges), entr. de maçonnerie à 
Vaugirard, rue de Sèvres, 247; nom-
me M. Drouin juge-commissaire, et 
M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
provisoire (N™ 14802 du gr.); 

Du sieur MEURDESOTF, nég., fau-
bourg du Temple, 50; nomme M. 
Dumont juge-commissaire, et M. 
Ilourbon, rue Richer, 39, syndic 
provisoire (N° 14803 du gr.); 

Du sieur DUPONT, voiturier à La 
Villette, rue de Flandres, no et 115; 
nomme M. Trelon juge-commissai-
re, et M. Pascal, place de la Bourse, 
\ syndic provisoire (N° 14804 du 
r-); 

Du sieur SINKGRE (Giraud), anc. 
aubergiste à Layolle, actuellement 
charbonnier porteur d'eau, rue des 
Vieilles-Haudrietles, 12; nomme M. 
Dumont juge-commiSFaire, et M. 
Filleul, rue Ste-Appoline, 9, syndic 
provisoire (N° 14805 du gr.); 

Du sieur DELESPINAY (Auguste-
Joseph), fabr. de passementerie, de-
meurant à Courbevoie, rue de Nan-
terre; nomme M. Drouin juge-com-
missaire, et M. Crampel, rue Saint-
Marc, 6, syndic provisoire (N° 14806 
du gr.); ~ . 

Du sieur. BOUR (Charles), traiteur, 
demeurant à Batignolles, rue Bala-
gny, 2 ; nomme M. Dumont juge-
commissaire, et M. Millet, rue Ma-
zagran , 3, syndic provisoire (N° 
14807 du gr.); 

Du sieur COQUINOT (Armand-
François), épicier, rue St-Jean, 22, 
au Gros-Caillou; nomme M. Dumont 
juge-commissaire, et. M. Gillet, rue 
Neuve-Sl-Auguslin, 33, syndic pro-
visoire (N° 14808 du gr.); 

Du sieur GUILLAUME (Louis-Al-
phonse), traiteur, rue Constantine, 
26; nomme M. Dumont juge-com-
missaire, et M. Chevallier, rue Ber 
lin-Poirée, 9^ syndic provisoire (N° 
14809 du gr.); 

Du sieur MARTINE (Charles), fab. 
de passementerie, rue St-Denis, 308; 
nomme M. Drouin juge-commissai-
re, et M. Decagny, rue de Greffulhe, 

9, [syndic provisoire (N° 14810 du 
gr.); 

Du sieur CHENNEVIÈBE (Fran-
çois) tenant estaminet et hôlel 
meublé à Grenelle, boulevard de 
Meudon, 7; nomme M. Trelon juge-
cominissaiiv, et M. Battarel, rue de 
Bondy, 7, syndic provisoire (N° 14811 
du gr.); 

Du sieur GOTARD (Jules), ancien 
limonadier, rue Moret, 6; nomme 
M. Dumont juge-commissaire, et M. 
Isbert, faubourg Montmartre, 54, 
syndic provisoire (N° 14812 du gr.); 

Du sieur JA1I.LET (Jules-Alexan-
dre), limonadier, boulevard Mont-
martre, 21; nomme M. Mollet juge-
commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N" 14813 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, salle des as-

temblée; des faillites, M V. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DR SYNDICS. 

Du sieur COIGNARD (Vincent-Si-
méon), md boulanger à Boulogne 
Grande-Rue, 29, le 13 avril, à 3 heu-
res (N" 14799 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillite», n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, afin 
d'être convoqués pour te» assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Dû sieur PREVOST (François-Mo-
deste), limonadier à Batignolles, 
boulevard de lialignolles, 10, le 13 
avril, à 10 heures 1[2 (N» 14708 du 
gr.); 

Du sieur VALLAS (Claude), fabr. 
de coiffes à casquettes, rue du Tem-
ple, 41, le 13 avril, a 9 heures (N» 
14640 du gr.); 

Du sieur FORQUIT (Louis-Mariel, 
anc. md de vins, actuellement li-
monadier, rue St-Maur, 200 , le 13 
avril, à 9 heures (N° 14680 du gr.); 

Du sieur FOURREY fils (Etienne-
Léandre), md de charbons à Mont-
rouge, chaussée du Maine, 74, le 13 
avril, a 3 heures (N» 14638 du gr.); 

Du sieur MARCHAND, négoc, rue 
Sainlonge, 64, te 13 avril, à 3 heu-
res (N" 14330 du gr.); 

Du sieur THEUR1ET (François), 
menuisier en voilures, rue de La-
borde, 44, le 1:1 avril, à 10 heures u2 
(N° 14661 du gr.); 

De la société dame l.ECLERCO et 
D"» GRATZMULLER, loueuses d'une 
chambre garnie, rue Lailit*, l, 
composée de dame Emilie Grati-
muller, femme du sieur Leclercq, et 
Dlto Gralzmuller dite Muller, le 12 
avril, à 9 heures (N° 14675 du gr.); 

Du sieur BELORGÉ (Pierre-Antoi-
ne), passementier, rue St-Denis, 270, 
le 13 avril, à 9 heures (N° 14679 du 
gr.). 

Pour être procède, sout la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créantes : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VESQUE (Charles\ md 
de vins, rue des Prescheurs, 14, ie 
13 avril, à 3 heures (N° 14570 du gr); 

Du sieur GERARD (Nicolas), anc. 
aplalisseur de cornes, actuellement 
md de vins à Belleville, rue des 
Montagnes, 36, le 12 avril, à 9 heu-
res (N» 14589 du gr.); 

Du sieur LAROQUE fils, fabr. de 
carions et papiers , rue St-André-
des-Arts, 41, te 12 avril, à 9 heures 
(N° 14455 du gr.). 

Pour entendre le rapport des tyn 

dlcs sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utllitc 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admi* que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES, 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MU 
les créanciers: 

De la dame veuve BOURDET (Jo-
séphine-Claudine Romier, veuve du 
sieur Bourdet), mercière lingère à 
Montrouge, rue de la Tombe-lsoi-
re, 38, entre les mains de M. Filleul 
rue Ste-Appoline, 9, syndic de la 
faillite (N- 14744 du gr. ; 

Du sieur GERARD (Louis-Isidore), 
entr. de chaipenlcs à Grenelle, 
pourtour de l'Eglise, l, enlre les 
mains de M. Qualremère, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic de la 
faillite (N» 14724 du gr.); 

Du sieur DENOYKLLE (Casimir), 
anc. md de vins, place Mazas, 2, de-
meurant rue Vieil le-du-Tcmple, 64, 
ci-devant, et actuellement logé chez 
son frère, rue St-Martin, 12, entre 
tes mains de M. Filleul, rue Sainïe-
Appoline, 9, syndic de la faillite (N» 

14740 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, itreprocédt 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpêi 
l'expiration de ce délai. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MER Y (Luc), traiteur et marchand 
boucher, rue Saint-Jacques, 19 sont 
invités à se rendre le 13 avril cou-
rant, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour pren-

dre part à une délibération qui in-
téresse la masse des créanciers (art. 

570 du Code de comm.) (N' ^ 
«r.). 

Messieurs les créanciers lia sieur 
LAN El RIE (Marie-Louis-Françoiii, 

nég. en vins, rue St-L iuis-en-1 lle,i, 

sont invités à se rendre le 13 
à 10 heures précises, au Tribunal « 
commerce, salle des assemblées m 
créanciers, pour prendre pan »un« 
délibération qui intéresse la mai» 

des créanciers (art. 570 du looe« 
comm.) (N« 14560 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 8 AVRIL 1858. 
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Enregistré à Paris, le A'"
1 1858
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Iteçu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUFUNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le Pour légalisation de la signature A 

J e maire du 1" arrondis*»»
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